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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Aucune information. 

3.2.2 Publication  

DÉCISION N° 2013-PDG-0070 

Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites  

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites (le « Règlement »), conformément aux paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et 34° 
de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 24 juin 2011 [(2011) vol. 8, 
n° 25, B.A.M.F., section 3.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1 (l’« avis réglementaire »), conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications importantes apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour une seconde consultation au Bulletin le 14 juin 2012 [(2012) vol. 9, n° 24, B.A.M.F., 
section 3.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis réglementaire, conformément à l’article 
331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette seconde consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, n° 12, B.A.M.F., section 
3.2.2 du texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre, qui peut 
l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu le Décret 874-2012 concernant le ministre et le ministère des Finances du 20 septembre 2012, 144 
G.O. II, 4868, prévoyant que le ministre des Finances est dorénavant désigné sous le nom de ministre 
des Finances et de l’Économie; 

Vu la recommandation du surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la 
distribution; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, dans ses versions française et anglaise, 
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dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la transmission au ministre des 
Finances et de l’Économie pour approbation. 

Fait le 1er mai 2013. 

Mario Albert 
Président-directeur général 

 

 

DÉCISION N° 2013-PDG-0071 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à 
son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 24 juin 2011 [(2011) vol. 8, 
n° 25, B.A.M.F., section 3.2.1] du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(l’« instruction générale »); 

Vu les modifications importantes apportées au projet de modification de l’instruction générale à la suite 
de cette consultation; 

Vu la publication pour une seconde consultation au Bulletin le 14 juin 2012 [(2012) vol. 9, n° 24, B.A.M.F., 
section 3.2.1] du projet de modification de l’instruction générale; 

Vu les modifications apportées au projet de modification de l’instruction générale à la suite de cette 
seconde consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, n° 12, B.A.M.F., section 
3.2.2 du texte révisé du projet de modification de l’instruction générale; 

Vu la décision n° 2013-PDG-0070 en date du 1er mai 2013, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites et a autorisé sa transmission au ministre des Finances et de l’Économie pour 
approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi et au Décret 874-2012 concernant le ministre et le 
ministère des Finances, 144 G.O. II, 4868; 

Vu la recommandation du surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la 
distribution; 

En conséquence :  

L’Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, dans ses versions 
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française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa publication au 
Bulletin. 

La présente décision prend effet le 15 juillet 2013. 

Fait le 1er mai 2013. 

Mario Albert 
Président-directeur général 

 

 

Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations  et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites

i
  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

 - Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations  et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, la Modification de l’Instruction générale relative au 
Règlement 31-103 sur les obligations  et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites. 

Avis de publication 

Le règlement a été pris par l’Autorité le 1
er

 mai 2013, a reçu l’approbation ministérielle requise et est 
entrera en vigueur le 15 juillet 2013. 

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en date du 
10 juillet 2013 et est reproduit ci-dessous. L’instruction générale prendra effet de façon concomitante à 
l’entrée en vigueur du règlement. 

Le 11 juillet 2013 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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5° s’il s’agit de nouveaux services, un plan de leur mise 
en oeuvre, y compris une description des activités et des 
échéances à respecter pour chaque activité;

6° le nombre de personnes rémunérées et bénévoles 
affectées au projet et leurs fonctions respectives.

4. La demande d’aide fi nancière faite pour favoriser les 
projets de recherche sur toute question d’accès à la justice, 
de même que la réalisation et la diffusion de programmes 
d’information, de sensibilisation et de formation doit éga-
lement contenir les renseignements suivants :

1° une description du projet;

2° la clientèle qu’il vise;

3° un énoncé de ses objectifs;

4° le plan de son exécution, y compris une description 
des activités et des échéances à respecter pour chaque 
activité en fonction des objectifs du projet;

5° son budget, y compris une estimation des dépenses 
à effectuer et des revenus prévus;

6° le nombre de personnes rémunérées et bénévoles 
affectées au projet et leurs fonctions respectives;

7° les autres demandes d’aide fi nancière que la per-
sonne ou l’organisme a faites, la somme demandée et, le 
cas échéant, la somme reçue;

8° ses autres sources de fi nancement ou contributions 
à la réalisation du projet;

9° une lettre à l’appui du projet ou du programme pro-
venant du milieu concerné.

5. La personne ou l’organisme demandeur doit s’engager 
par écrit à n’utiliser l’aide fi nancière que pour la poursuite 
de l’objet pour lequel celle-ci lui est accordée et à rendre 
compte de son utilisation.

SECTION II
CATÉGORIES DE PERSONNES OU 
D’ORGANISMES EXEMPTÉES

6. Sont exemptés de l’application du présent règlement 
les organismes gouvernementaux.

On entend par organisme gouvernemental celui dont 
le gouvernement ou un ministre nomme la majorité des 
membres, dont la loi ordonne que le personnel soit nommé 
suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
ou dont le fonds social fait partie du domaine de l’État.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59952

A.M., 2013-11
Arrêté numéro V-1.1-2013-11 du ministre des 
Finances et de l’Économie en date du 12 juin 2013

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés 
fi nanciers peut adopter des règlements concernant les 
matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 31-103 sur les obligations et dis-
penses d’inscription et les obligations continues des per-
sonnes inscrites a été approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2009-04 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4768A);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites a été publié 
une première fois au Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, volume 8, n° 25 du 24 juin 2011 et une seconde 
fois au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 9, n° 24 du 14 juin 2012;

A.M., 2013-11

© Éditeur officiel du Québec, 2013
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VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
1er mai 2013, par la décision n° 2013-PDG-0070 le 
Règlement modifi ant le Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances et de 
l’Économie approuve sans modifi cation le Règlement 
modifi ant le Règlement 31-103 sur les obligations et dis-
penses d’inscription et les obligations continues des per-
sonnes inscrites, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 12 juin 2013

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites est modifié : 
 
 1o par l’insertion, après la définition de l’expression « client autorisé », de la 
suivante : 
 
  « « commission de suivi » : tout paiement relatif aux titres appartenant à un 
client qui fait partie d’une série de paiements périodiques versés par toute partie à une 
société inscrite ou à une personne physique inscrite; »; 
 
 2o par l’insertion, après la définition de l’expression « courtier sur le marché 
dispensé », des suivantes : 
 
  « « coût comptable » : le montant total payé pour acheter un titre, y compris 
les frais liés aux opérations relatifs à son achat, ajusté pour tenir compte des distributions 
réinvesties, des remboursements de capital et des réorganisations; 
 
  « « coût d’origine » : le montant total payé pour acheter un titre, y compris 
les frais liés aux opérations relatifs à son achat; »; 
 
 3o par l’insertion, après la définition de l’expression « filiale », des suivantes : 
 
  « « frais de fonctionnement » : tout montant facturé au client par une société 
inscrite relativement au fonctionnement, au transfert ou à la fermeture du compte du client, 
y compris les taxes de vente fédérales, provinciales ou territoriales payées sur ce montant; 
 
  « « frais liés aux opérations » : tout montant facturé au client par une société 
inscrite relativement à l’achat ou à la vente d’un titre, y compris les taxes de vente 
fédérales, provinciales ou territoriales payées sur ce montant; »; 
 
 4o par l’insertion, après la définition de l’expression « société parrainante », de 
la suivante : 
 
  « « taux de rendement total » : les gains et pertes en capital réalisés et non 
réalisés d’un placement, plus le revenu du placement, au cours d’une période donnée, 
exprimés en pourcentage; ». 
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2. L’article 8.7 de ce règlement est modifié :  
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « d’aucune commission 
de souscription » par les mots « d’aucuns frais d’acquisition »; 
 
 2o dans le paragraphe 4 : 
 
  a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « frais de 
souscription différés ou éventuels » par les mots « frais d’acquisition reportés »; 
 
  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « des 
espèces » par les mots « des fonds ». 
 
3. L’article 11.1 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « contrôle » 
par le mot « contrôles ». 
 
4. L’article 11.6 de ce règlement est modifié par l’addition, dans le sous-paragraphe a 
du paragraphe 1 et après le mot « ans », des mots « à compter de la date de leur 
établissement ». 
 
5. L’article 13.13 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 
1, des mots « en la forme suivante ou une forme équivalente » par les mots « semblable 
pour l’essentiel à la suivante ». 
 
6.  L’intitulé de la section 1 de la partie 14 et celui de l’article 14.1 de ce règlement 
sont remplacés par les suivants : 
 
 « SECTION 1 Gestionnaires de fonds d’investissement 
 
 « 14.1.  Application de la présente partie aux gestionnaires de fonds 
d’investissement ».
 
7. L’article 14.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « 14.14 » par 
« 14.15 ». 
 
8. L’article 14.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le mot « faite » de 
« de l’article 14.1.1, ». 
 
9. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 14.1, du suivant : 
 
 « 14.1.1. Devoir d’information 
 
   Le gestionnaire du fonds d’investissement fournit dans un délai 
raisonnable au courtier inscrit ou au conseiller inscrit dont un client est propriétaire de titres 
du fonds d’investissement l’information qu’ils lui demandent pour se conformer aux sous-
paragraphes c du paragraphe 1 de l’article 14.12 et h du paragraphe 1 de l’article 14.17 en 
ce qui concerne les frais d’acquisition reportés et autres frais déduits de la valeur liquidative 
des titres ainsi que les commissions de suivi qui leur sont versées. ». 
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10. L’article 14.2 de ce règlement est modifié : 
 
 1o dans le paragraphe 2 : 
 
  a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 
 
   « 2) Sans que soit limité le champ d’application du paragraphe 1, 
l’information transmise conformément à ce paragraphe comprend les éléments suivants : »; 
 
  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « un 
exposé indiquant les produits ou services offerts » par les mots « une description générale 
des produits et services offerts au client »; 
 
  c) par l’insertion, dans le sous-paragraphe c et après le mot 
« description », du mot « générale »; 
 
  d) par le remplacement des sous-paragraphes f à h par les suivants : 
 
   « f) un exposé des frais de fonctionnement que le client pourrait 
avoir à payer relativement à son compte; 
 
   « g) une description générale des types de frais liés aux opérations 
que le client pourrait avoir à payer; »; 
 
   « h) une description générale de toute rémunération versée à la 
société inscrite par une autre partie relativement aux différents types de produits que le 
client peut acheter par son entremise; »; 
 
  e) par le remplacement, dans le sous-paragraphe i, des mots « des 
rapports » par les mots « de l’information »; 

f) par la suppression, dans le paragraphe j du texte anglais et après les 
mots « available at the », du mot « registered »; 
 
  g) par l’addition, après le sous-paragraphe l, des suivants : 
 
   « m) une explication générale de la façon de se servir des indices 
de référence du rendement des placements pour évaluer le rendement des placements du 
client ainsi que des choix que la société inscrite pourrait lui offrir en matière d’information 
sur ceux-ci; 
 
   « n) si la société inscrite est un courtier en plans de bourses 
d’études, une explication des conditions du plan de bourses d’études qu’elle offre au client 
et que celui-ci ou son bénéficiaire désigné doit remplir pour éviter toute perte de 
cotisations, de revenus ou de contributions gouvernementales. »; 

2o dans le paragraphe 3, par le remplacement de ce qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit : 
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  « 3) La société inscrite transmet par écrit l’information prévue au 
paragraphe 1, le cas échéant, et au paragraphe 2 au client dans les cas suivants, 
l’information prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 2 pouvant être fournie 
verbalement ou par écrit : »; 
 
 3o dans le paragraphe 4 : 
 
  a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit :   
 
   « 4) S’il survient un changement significatif relativement à 
l’information transmise conformément au paragraphe 1 ou 2, la société inscrite prend des 
mesures raisonnables pour en aviser le client rapidement, et si possible dans les délais 
suivants : »; 
 
  b) dans le paragraphe a du texte anglais, par le remplacement de « , » 
par « ; »; 
 
 4o  par la suppression du paragraphe 5; 
 
 5o  par l’insertion, après le paragraphe 5, du suivant : 
 
  « 5.1) La société inscrite ne facture pas de nouveaux frais de 
fonctionnement relativement au compte d’un client et n’augmente pas les frais de 
fonctionnement qui y sont associés sans fournir au client de préavis écrit d’au moins 
60 jours. »; 
 
 6o  par le remplacement du paragraphe 6 par les suivants : 
 
  « 6) Le présent article ne s’applique pas à la société inscrite à l’égard d’un 
client autorisé qui n’est pas une personne physique. 
 
  « 7) Sauf en ce qui concerne les paragraphes 5.1, 6 et 8, le présent article 
ne s’applique pas au courtier inscrit à l’égard du client pour lequel il n’achète et ne vend de 
titres que sur les directives d’un conseiller inscrit agissant pour le client. 
 
  « 8) Le courtier inscrit visé au paragraphe 7 transmet au client 
l’information prévue aux sous-paragraphes a et e à j du paragraphe 2 par écrit et 
l’information prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 2 verbalement ou par écrit avant 
d’acheter ou de vendre des titres pour lui pour la première fois. ». 
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11. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 14.2, du suivant : 
 
 « 14.2.1. Information à fournir sur les frais avant d’effectuer des 
opérations 
 
 « 1) Avant d’accepter d’un client une instruction d’achat ou de vente d’un titre 
dans un compte autre qu’un compte géré, la société inscrite lui communique ce qui suit : 
 
  a) les frais exigibles du client pour l’achat ou la vente, ou une 
estimation raisonnable des frais si elle ne connaît pas le montant réel au moment de les 
communiquer; 
 
  b) dans le cas d’un achat auquel des frais d’acquisition reportés 
s’appliquent, le fait que le client pourrait être tenu de payer ces frais à la vente subséquente 
des titres, en indiquant le barème applicable; 
 
  c) le fait que la société recevra ou non une commission de suivi 
relativement au titre. 
 
 « 2) Le présent article ne s’applique pas à la société inscrite à l’égard d’un client 
autorisé qui n’est pas une personne physique. 
 
 « 3) Le présent article ne s’applique pas au courtier à l’égard du client pour 
lequel il n’achète et ne vend de titres que sur les directives d’un conseiller inscrit agissant 
pour le client. ». 
 
12. L’intitulé de la section 5 de la partie 14 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « SECTION 5 Information à communiquer aux clients ». 
 
13. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’intitulé de la section 5, de l’article 
suivant : 
 
 « 14.11.1. Établissement de la valeur marchande 
 
 « 1) Pour l’application de la présente section, la valeur marchande d’un titre 
s’entend de ce qui suit : 
 
  a) dans le cas d’un titre émis par un fonds d’investissement qui n’est 
inscrit à la cote d’aucune bourse, la valeur établie en fonction de la valeur liquidative 
fournie par le gestionnaire de fonds d’investissement à la date pertinente; 
 
  b) dans les autres cas, le montant qui, selon l’estimation raisonnable de 
la société inscrite, constitue la valeur marchande du titre :  
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   i) compte tenu du cours affiché sur un marché, le cas échéant, 
pour le titre visé, en utilisant le dernier cours acheteur dans le cas d’un titre en position en 
compte et le dernier cours vendeur dans le cas d’un titre en position à découvert tels qu’ils 
apparaissent dans la liste de cours consolidée ou au bulletin de cours de la bourse à la 
fermeture des bureaux à la date pertinente ou au dernier jour de bourse avant la date 
pertinente, et après tout ajustement que la société inscrite juge nécessaire pour rendre 
exactement compte de la valeur marchande;  
 
   ii) si aucun cours fiable n’est affiché sur un marché, compte tenu 
du bulletin d’un marché organisé ou d’un bulletin de cours entre courtiers à la date 
pertinente ou au dernier jour de bourse avant la date pertinente, et après tout ajustement que 
la société inscrite juge nécessaire pour rendre exactement compte de la valeur marchande;  
 
   iii) si la valeur marchande ne peut être établie de manière 
raisonnable conformément à la disposition i ou ii, après application de la politique de la 
société inscrite en matière d’établissement de la valeur marchande, qui comporte des 
procédures pour évaluer la fiabilité des données d’entrée et des hypothèses et prévoit ce qui 
suit : 
 
    A) l’utilisation de données d’entrée observables; 
 
    B) si aucune donnée d’entrée observable n’est 
raisonnablement disponible, l’utilisation de données d’entrée non observables et 
d’hypothèses. 
 
 « 2) La société inscrite qui établit la valeur marchande d’un titre conformément à 
la disposition iii du sous-paragraphe b du paragraphe 1 accompagne toute indication de la 
valeur marchande dans le relevé prévu à l’article 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15 ou 14.16 de 
la mention suivante ou d’une mention semblable pour l’essentiel :   
 
  « Il n’existe pas de marché actif pour ce titre. Sa valeur marchande est une 
estimation. » 
 
 « 3) La société inscrite qui estime raisonnablement ne pas être en mesure 
d’établir la valeur marchande d’un titre conformément au paragraphe 1 indique dans le 
relevé transmis conformément à l’article 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15 ou 14.16 que la 
valeur ne peut être établie et l’exclut des calculs prévus au sous-paragraphe b du 
paragraphe 5 de l’article 14.14 et au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 14.14.1 
ainsi qu’au sous-paragraphe a du paragraphe 5 de l’article 14.14.2. ». 
 
14. Le paragraphe 3 de l’article 14.11.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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 « 3) La société inscrite qui estime raisonnablement ne pas être en mesure 
d’établir la valeur marchande d’un titre conformément au paragraphe 1 indique dans le 
relevé transmis conformément aux articles 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15 ou 14.16 et dans 
le rapport sur le rendement des placements transmis conformément à l’article 14.18 que la 
valeur ne peut être établie et l’exclut des calculs prévus au sous-paragraphe b du 
paragraphe 5 de l’article 14.14 et au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 14.14.1 
ainsi qu’au sous-paragraphe a du paragraphe 5 de l’article 14.14.2 et au paragraphe 1 de 
l’article 14.19. ». 
 
15. L’article 14.12 de ce règlement est modifié : 
 
 1o dans le paragraphe 1 : 
 
  a) par l’insertion, après le sous-paragraphe b, du suivant : 
 
   « b.1) dans le cas de l’achat d’un titre de créance, son rendement 
annuel; »; 
 
  b) par le remplacement du sous-paragraphe c par le suivant : 
 
   « c) le montant des frais liés aux opérations, des frais d’acquisition 
reportés ou des autres frais liés à chaque opération ainsi que le total des frais liés à chaque 
opération; 
 
  c)  par l’insertion, après le sous-paragraphe c, du suivant :  
 
   « c.1) dans le cas de l’achat ou de la vente d’un titre de créance, 
selon le cas : 
 
    i) le montant total de toute marge à la vente ou à l’achat, 
de toute commission ou des autres frais de service que le courtier inscrit applique à 
l’opération; 
 
    ii) le montant total de toute commission que le courtier 
inscrit facture au client et, si le courtier a appliqué une marge à la vente ou à l’achat ou des 
frais de service autres qu’une commission, la mention suivante ou une mention semblable 
pour l’essentiel :  
  
     « La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du 
titre (dans le cas d’un achat) ou déduite du prix du titre (dans le cas d’une vente). Ce 
montant s’ajoute à toute commission qui vous a été facturée selon ce qu’indique le présent 
avis d’exécution. » »; 
 
  d) par l’insertion, dans le texte anglais du sous-paragraphe f et après les 
mots « if any, », du mot « involved »; 
 
  e) par le remplacement du sous-paragraphe h par le suivant : 
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   « h) le cas échéant, une mention indiquant qu’il s’agit de titres 
émis par le courtier inscrit, par un émetteur relié au courtier inscrit ou, si l’opération a eu 
lieu au cours de leur placement, par un émetteur associé par rapport au courtier inscrit. »; 
 
 2o par le remplacement, dans le sous-paragraphe c du paragraphe 5, des mots 
« frais de vente » par les mots « frais d’acquisition ». 
 
16. L’article 14.14 de ce règlement est modifié : 
 
 1o dans le paragraphe 2 : 
 
  a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « à » par le mot « après »; 
 
  b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, du 
mot « receiving » par les mots « to receive »;
 
 2o par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « 3) Le conseiller inscrit transmet un relevé au client au moins tous les 
3 mois, sauf si ce dernier a demandé à recevoir des relevés mensuels, auquel cas le 
conseiller lui transmet un relevé tous les mois. »; 
 
 3o dans le paragraphe 4 : 
 
  a) par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 
 
 « b) le fait que l’opération était un achat, une vente ou un 
transfert; »; 
 
  b) par l’insertion, dans le sous-paragraphe e et après le mot « unitaire » 
des mots « , dans le cas d’un achat ou d’une vente »; 
 
  c) par le remplacement du sous-paragraphe f par le suivant : 
 

« f)  la valeur totale de l’opération, dans le cas d’un achat ou d’une 
vente. ». 
 
17. L’article 14.14 de ce règlement est modifié :  
 
 1o par le remplacement des paragraphes 1 à 3 par les suivants : 
 
  « 1) Le courtier inscrit transmet au client un relevé contenant 
l’information prévue aux paragraphes 4 et 5 à la fréquence suivante, selon le cas : 
 
   a) au moins tous les 3 mois; 
 
   b) si le client a demandé à recevoir des relevés mensuels, sur 
chaque période d’un mois. 
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  « 2) Le courtier inscrit transmet au client un relevé contenant 
l’information prévue aux paragraphes 4 et 5 après la fin de chaque mois au cours duquel 
une opération a été effectuée sur les titres détenus par le courtier dans le compte du client, 
exception faite de toute opération effectuée dans le cadre d’un plan de prélèvement 
automatique ou d’un plan de versement automatique, y compris tout plan de 
réinvestissement des dividendes. 
 
  « 2.1) Le sous-paragraphe b du paragraphe 1 et le paragraphe 2 ne 
s’appliquent pas au courtier en épargne collective en ce qui a trait à ses activités de courtier 
à l’égard des titres énumérés au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 7.1. 
 
  « 3) Le conseiller inscrit transmet au client un relevé contenant 
l’information prévue aux paragraphes 4 et 5 au moins tous les 3 mois, sauf si le client a 
demandé à recevoir des relevés mensuels, auquel cas le conseiller lui transmet un relevé sur 
chaque période d’un mois; »; 
 
 2o par la suppression du paragraphe 3.1; 
 
 3o par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a du paragraphe 4 
par ce qui suit : 
 
  « Le relevé transmis conformément aux paragraphes 1, 2 ou 3 contient 
l’information suivante sur chaque opération effectuée par le courtier inscrit ou le conseiller 
inscrit pour le client pendant la période visée : »; 
 
 4o par le remplacement du paragraphe 5 par le suivant : 
 
  « 5) Si le courtier inscrit ou le conseiller inscrit détient des titres 
appartenant au client dans un compte de celui-ci, le relevé transmis conformément aux 
paragraphes 1, 2 ou 3 l’indique et comprend l’information suivante sur le compte du client 
arrêtée à la fin de la période visée :  
 
   a) le nom et la quantité de chaque titre dans le compte; 
 
   b) la valeur marchande de chaque titre dans le compte et, le cas 
échéant, la mention prévue au paragraphe 2 de l’article 14.11.1; 
 
   c)  la valeur marchande totale de chaque position dans le compte; 
 
   d)  le solde des fonds dans le compte, le cas échéant; 
 
   e)  la valeur marchande totale des fonds et des titres dans le 
compte; 
 
   f) le cas échéant, le fait que le compte est couvert par un fonds 
de protection des investisseurs approuvé ou reconnu par l’autorité en valeurs mobilières, 
ainsi que le nom du fonds; 
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   g) les titres dans le compte qui pourraient faire l’objet de frais 
d’acquisition reportés. »; 
 
 5o par la suppression du paragraphe 6; 
 
 6o par l’addition, après le paragraphe 6, du suivant : 
 
  « 7) Pour l’application du présent article, un titre est considéré comme 
étant détenu par une société inscrite pour un client dans les cas suivants : 
 
   a) la société est propriétaire inscrite du titre et agit comme prête-
nom pour le client;  
 
   b) la société possède un certificat de propriété du titre. ». 
 
18. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 14.14, des suivants : 
 
 « 14.14.1. Relevés supplémentaires 
 
 « 1) Le courtier inscrit ou le conseiller inscrit transmet au client un relevé qui 
contient l’information prévue au paragraphe 2 lorsque des titres appartenant au client sont 
détenus ou contrôlés par une autre partie que le courtier ou le conseiller, dans les cas 
suivants : 
 
  a) le courtier ou le conseiller est autorisé à effectuer des opérations sur 
les titres ou dans le compte du client dans lequel ils sont détenus ou ont fait l’objet 
d’opérations; 
 
  b) le courtier ou le conseiller reçoit des paiements périodiques de 
l’émetteur des titres, du gestionnaire de fonds d’investissement de l’émetteur ou d’une autre 
partie relativement aux titres appartenant au client; 
 
  c) les titres ont été émis par un plan de bourses d’études, un organisme 
de placement collectif ou un fonds d’investissement qui est un fonds de travailleurs ou une 
société à capital de risque de travailleurs constitué en vertu d’une loi d’un territoire du 
Canada, et le courtier ou le conseiller du client est inscrit à ce titre dans les registres de 
l’émetteur ou du gestionnaire de fonds d’investissement de celui-ci. 
 
 « 2) Le relevé transmis conformément au paragraphe 1 contient l’information 
suivante, arrêtée à la fin de la période visée, sur les titres ou le compte visés à ce 
paragraphe : 
 
  a) le nom et la quantité de chaque titre; 
 
  b) la valeur marchande de chaque titre et, le cas échéant, la mention 
prévue au paragraphe 2 de l’article 14.11.1; 
 
  c) la valeur marchande totale de chaque position; 
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  d) le solde des fonds dans le compte, le cas échéant 
 
  e) la valeur marchande totale des fonds et des titres; 
 
  f) le nom de la partie qui détient ou contrôle chaque titre ainsi qu’une 
description du mode de détention;  
 
  g) le cas échéant, le fait que les titres sont couverts par un fonds de 
protection des investisseurs approuvé ou reconnu par l’autorité en valeurs mobilières, ainsi 
que le nom du fonds; 
 
  h) les titres qui pourraient faire l’objet de frais d’acquisition reportés. 
 
 « 3) Le courtier inscrit ou le conseiller inscrit visé au paragraphe 1 transmet au 
client un relevé qui contient l’information prévue au paragraphe 2 au moins tous les 3 mois, 
sauf si le client a demandé à recevoir des relevés mensuels, auquel cas le conseiller lui 
transmet un relevé tous les mois. 
 
 « 4) Le courtier inscrit ou le conseiller inscrit visé au paragraphe 1 qui est 
également tenu de transmettre un relevé au client conformément au paragraphe 1 ou 3 de 
l’article 14.14 transmet le relevé prévu au paragraphe 1 de l’une des façons suivantes : 
 
  a) combiné au relevé transmis au client conformément au paragraphe 1 
ou 3 de l’article 14.14 pour la période se terminant à la même date; 
 
  b) comme document distinct accompagnant le relevé transmis au client 
conformément au paragraphe 1 ou 3 de l’article 14.14 pour la période se terminant à la 
même date; 
 
  c) comme document distinct transmis dans les 10 jours suivant la 
transmission au client du relevé prévu au paragraphe 1 ou 3 de l’article 14.14 pour la 
période se terminant à la même date. 

 « 5) Pour l’application du présent article, un titre est considéré comme étant 
détenu pour un client par une autre partie que la société inscrite dans les cas suivants :  
 
  a) l’autre partie est propriétaire inscrite du titre et agit comme prête-nom 
pour le client; 
 
  b) le titre est inscrit aux registres de l’émetteur au nom du client; 
 
  c) l’autre partie possède un certificat de propriété du titre; 
 
  d) le client possède un certificat de propriété du titre. 
 
 « 6) Le présent article ne s’applique pas à la société inscrite à l’égard d’un client 
autorisé qui n’est pas une personne physique. 
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 « 14.14.2. Information sur le coût des positions 
 
 « 1) Le courtier inscrit ou le conseiller inscrit qui est tenu de transmettre au client 
un relevé contenant l’information prévue au paragraphe 5 de l’article 14.14 ou au 
paragraphe 2 de l’article 14.14.1 lui transmet l’information prévue au paragraphe 2 au 
moins tous les 3 mois. 
 
 « 2) L’information transmise en vertu du paragraphe 1 comprend les éléments 
suivants : 
 
  a) pour chaque position indiquée dans le relevé ouverte à compter du 
15 juillet 2015, selon le cas : 
 
   i) le coût de la position, établi à la fin de la période pour laquelle 
l’information prévue au paragraphe 5 de l’article 14.14 ou au paragraphe 2 de 
l’article 14.14.1 est fournie, présenté soit selon le coût moyen par part ou par action, soit de 
façon globale; 
 
   ii) si la position a été transférée d’une autre société inscrite, 
l’information prévue à la disposition i ou la valeur marchande de la position à la date du 
transfert, si le relevé indique aussi qu’il s’agit de la valeur marchande à la date du transfert 
et non du coût de la position; 
 
  b) pour chaque position indiquée dans le relevé ouverte avant le 
15 juillet 2015, selon le cas : 
 
   i) le coût de la position, établi à la fin de la période pour laquelle 
l’information prévue au paragraphe 5 de l’article 14.14 ou au paragraphe 2 de 
l’article 14.14.1 est fournie, présenté soit selon le coût moyen par part ou par action, soit de 
façon globale; 
 
   ii) la valeur marchande de la position en date du 15 juillet 2015 
ou à une date antérieure si la même date et la même valeur sont utilisées pour tous les 
clients de la société qui détiennent le titre et que le relevé indique aussi qu’il s’agit de la 
valeur marchande à cette date et non du coût de la position; 
 
  c) le coût total de l’ensemble des positions indiquées dans le relevé, 
établi conformément aux sous-paragraphes a et b; 
 
  d) le cas échéant, la mention que la société inscrite estime 
raisonnablement ne pas être en mesure d’établir le coût conformément aux paragraphes a et 
b pour une position donnée. 
 
 « 3) Le coût des positions indiqué en vertu du paragraphe 2 est soit le coût 
comptable, soit le coût d’origine et est accompagné, selon le cas, de la définition de 
l’expression « coût comptable » ou de l’expression « coût d’origine » prévues à 
l’article 1.1. 
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 « 4) L’information prévue au paragraphe 1 est transmise au client de l’une des 
façons suivantes : 
 
  a) combinée au relevé transmis au client qui contient l’information 
prévue au paragraphe 5 de l’article 14.14 ou au paragraphe 2 de l’article 14.14.1 pour la 
période se terminant à la même date; 
 
  b) dans un document distinct accompagnant le relevé transmis au client 
qui contient l’information prévue au paragraphe 5 de l’article 14.14 ou au paragraphe 2 de 
l’article 14.14.1 pour la période se terminant à la même date; 
 
  c) dans un document distinct transmis dans les 10 jours suivant la 
transmission au client du relevé qui contient l’information prévue au paragraphe 5 de 
l’article 14.14 ou au paragraphe 2 de l’article 14.14.1 pour la période se terminant à la 
même date. 
 
 « 5) L’information prévue au paragraphe 1 qui est transmise au client dans un 
document distinct conformément au sous-paragraphe c du paragraphe 4 comprend les 
éléments suivants : 
 
  a) la valeur marchande de chaque titre indiqué dans le relevé et, s’il y a 
lieu, la mention prévue au paragraphe 2 de l’article 14.11.1; 
 
  b) la valeur marchande totale de chaque position indiquée dans le 
relevé; 
 
  c) la valeur marchande totale des fonds et des titres indiqués dans le 
relevé. 
 
 « 6) Le présent article ne s’applique pas à la société inscrite à l’égard d’un client 
autorisé qui n’est pas une personne physique. 
 
 « 14.15. Relevés des porteurs 
 
   Le gestionnaire de fonds d’investissement transmet au moins tous les 
12 mois au porteur pour lequel aucun courtier ni aucun conseiller n’est inscrit dans ses 
registres un relevé contenant l’information suivante : 
 
   a) l’information prévue au paragraphe 4 de l’article 14.14 sur 
chaque opération effectuée par le gestionnaire de fonds d’investissement inscrit pour le 
porteur pendant la période; 
 
   b) l’information prévue au paragraphe 2 de l’article 14.14.1 sur 
les titres du porteur qui sont inscrits dans les registres du gestionnaire de fonds 
d’investissement inscrit; 
 
   c) l’information prévue à l’article 14.14.2. 
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 « 14.16. Relevés des courtiers en plans de bourses d’études 
 
   Les articles 14.14, 14.14.1 et 14.14.2 ne s’appliquent pas au courtier 
de plans de bourses d’études qui respecte les conditions suivantes : 
 
   a) il n’est inscrit dans aucune autre catégorie de courtier ou de 
conseiller; 
 
   b) il transmet au client au moins tous les 12 mois un relevé qui 
contient l’information prévue au paragraphe 4 de l’article 14.14 et au paragraphe 2 de 
l’article 14.14.1. ». 
 
19. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 14.16, des suivants : 
 

« 14.17. Rapport sur les frais et les autres formes de rémunération 

 « 1) La société inscrite transmet au client un rapport sur les frais et les autres 
formes de rémunération contenant l’information suivante pour chaque période de 12 mois, 
le premier rapport transmis après l’ouverture du compte du client pouvant couvrir une 
période plus courte :
 
  a) les frais de fonctionnement courants de la société inscrite qui 
pourraient s’appliquer au compte du client;  
 
  b) le montant total de chaque type de frais de fonctionnement relatifs au 
compte du client que ce dernier a payés au cours de la période visée par le rapport ainsi que 
le total de ces frais;  
 
  c) le montant total de chaque type de frais liés aux opérations relatifs à 
l’achat ou à la vente de titres que le client a payés au cours de la période visée par le rapport 
ainsi que le total de ces frais; 
 
  d)  le montant total de frais de fonctionnement visés au sous-paragraphe 
b et des frais liés aux opérations visés au sous-paragraphe c;  
 
  e)  si la société inscrite a acheté ou vendu des titres de créance pour le 
client pendant la période visée par le rapport, l’information suivante, selon le cas : 
 
   i) le montant total de toute marge à la vente ou à l’achat, de 
toute commission ou des autres frais de service qu’elle a appliqués; 
 
   ii) le montant total de toute commission qu’elle a facturé au 
client et, si elle a appliqué une marge à la vente ou à l’achat ou des frais de service autre 
qu’une commission, la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel :  
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    « Pour l’achat ou la vente de titres de créance effectuée pour 
vous au cours de la période visée par le présent rapport, la rémunération du courtier a été 
ajoutée au montant que vous avez payé (dans le cas d’un achat) ou déduite du montant que 
vous avez reçu (dans le cas d’une vente). Elle s’ajoute à toute commission qui vous a été 
facturée. »;  
 
  f) si la société inscrite est un courtier en plans de bourses d’études, le 
montant impayé des frais d’adhésion ou des autres frais payables par le client; 
 
  g) le montant total de chaque type de paiement, à l’exception de toute 
commission de suivi, fait à la société inscrite ou à ses personnes physiques inscrites par un 
émetteur de titres ou une autre personne inscrite en lien avec les services nécessitant 
l’inscription fournis au client au cours de la période visée par le rapport, accompagné d’une 
explication sur chaque type;  
 
  h) si la société inscrite a reçu des commissions de suivi relativement aux 
titres dont le client est propriétaire au cours de la période visée par le rapport, la mention 
suivante ou une mention semblable pour l’essentiel : 
 

 « Nous avons reçu des commissions de suivi de [montant] $ à l’égard 
de titres dont vous étiez propriétaire au cours de la période de 12 mois couverte par ce 
rapport. 
 
   Les fonds d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais de 
gestion, et ces derniers nous versent régulièrement des commissions de suivi pour les 
services et les conseils que nous vous fournissons. Le montant de la commission de suivi 
dépend de l’option de frais d’acquisition que vous avez choisie lorsque vous avez acquis les 
titres du fonds. Ni la commission de suivi ni les frais de gestion ne vous sont facturés 
directement. Cependant, ces frais ont des conséquences pour vous puisqu’ils réduisent le 
montant que vous rapporte le fonds. De l’information sur les frais de gestion et les autres 
frais de vos fonds d’investissement est fournie dans le prospectus ou dans l’aperçu du fonds 
qui s’y rattachent. »  

 « 2) Pour l’application du présent article, l’information relative aux titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe 5 de l’article 14.14 est transmise 
dans un rapport distinct sur les frais et les autres formes de rémunération relatif à chacun 
des comptes du client. 
 
 « 3) Pour l’application du présent article, l’information relative aux titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe 1 de l’article 14.14.1 est transmise 
dans un rapport sur les frais et les autres formes de rémunération relatif au compte du client 
dans lequel les titres ont fait l’objet d’opérations. 
 
 « 4) Les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas si la société inscrite fournit un 
seul rapport sur les frais et les autres formes de rémunération consolidant l’information sur 
plusieurs comptes du client et les titres du client qui est prévue au paragraphe 5 de 
l’article 14.14 ou 1 de l’article 14.14.1, et si les conditions suivantes sont réunies : 
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  a) le client a consenti par écrit à recevoir le type d’information visé au 
présent paragraphe; 
 
  b)  le rapport consolidé indique les comptes et les titres à l’égard 
desquels de l’information doit être fournie conformément au paragraphe 1 de 
l’article 14.14.1. 
 
 « 5) Le présent article ne s’applique pas à société inscrite à l’égard d’un client 
autorisé qui n’est pas une personne physique. 

« 14.18. Rapport sur le rendement des placements 
 
 « 1) La société inscrite transmet un rapport sur le rendement des placements au 
client tous les 12 mois, exception faite du premier rapport, qu’elle peut transmettre dans un 
délai de 24 mois suivant la première opération qu’elle effectue pour le client.
 
 « 2) Pour l’application du présent article, l’information relative aux titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe 5 de l’article 14.14 est transmise 
dans un rapport distinct relatif à chacun des comptes du client. 
 
 « 3) Pour l’application du présent article, l’information relative aux titres d’un 
client qui doit être fournie conformément au paragraphe 1 de l’article 14.14.1 est transmise 
dans le rapport relatif à chacun des comptes du client dans lesquels les titres ont fait l’objet 
d’opérations. 
 
 « 4) Les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas si la société inscrite fournit un 
seul rapport consolidant l’information sur plusieurs comptes du client et les titres du client 
qui est prévue au paragraphe 5 de l’article 14.14 ou au paragraphe 1 de l’article 14.14.1, et 
si les conditions suivantes sont réunies : 
 
  a) le client a consenti par écrit à recevoir le type d’information visé au 
présent paragraphe; 
 
  b)  le rapport consolidé indique les comptes et les titres à l’égard 
desquels de l’information doit être fournie conformément au paragraphe 1 de 
l’article 14.14.1. 
 

« 5) Le présent article ne s’applique pas : 

  a) à un compte du client qui existe depuis moins de 12 mois; 
 
  b) au courtier inscrit qui n’exécute d’opérations dans un compte du 
client que sur les directives d’un conseiller inscrit agissant pour le client; 
 
  c) à la société inscrite à l’égard d’un client autorisé qui n’est pas une 
personne physique.  
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 « 6) La société inscrite qui estime raisonnablement que ni l’information prévue 
au paragraphe 5 de l’article 14.14 ni celle prévue au paragraphe 1 de l’article 14.14.1 n’est 
à fournir à l’égard des titres du client et qu’il n’est pas possible d’établir la valeur 
marchande de ces titres n’est pas tenue de transmettre de rapport au client pour la période.
 

« 14.19. Contenu du rapport sur le rendement des placements 

 « 1) Le rapport sur le rendement des placements que la société inscrite est tenue 
de transmettre conformément à l’article 14.18 comprend tous les renseignements suivants à 
l’égard des titres indiqués dans le relevé visé au paragraphe 1, 2 ou 3 de l’article 14.14 ou 
au paragraphe 1 de l’article 14.14.1 : 
  
  a) la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte du client 
au début de la période de 12 mois couverte par le rapport; 
 
  b) la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte du client à 
la fin de la période de 12 mois couverte par le rapport; 
 
  c) la valeur marchande des dépôts et transferts de fonds et de titres dans 
le compte du client et celle des retraits et transferts de fonds et de titres du compte au cours 
de la période de 12 mois couverte par le rapport; 
 
  d) sous réserve du sous-paragraphe e, la valeur marchande des dépôts et 
transferts de fonds et de titres dans le compte du client et celle des retraits et transferts de 
fonds et de titres du compte depuis l’ouverture de celui-ci; 
 
  e) si le compte du client a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que la 
société estime raisonnablement qu’elle ne dispose pas de la valeur marchande de tous les 
dépôts, retraits et transferts effectués depuis l’ouverture du compte, les chiffres suivants : 
 
   i) la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte au 
15 juillet 2015; 
 
   ii) la valeur marchande des dépôts et transferts de fonds et de 
titres dans le compte et celle des retraits et transferts de fonds et de titres du compte depuis 
le 15 juillet 2015; 
 
  f) la variation annuelle de la valeur marchande du compte du client, 
établie selon la formule suivante, pour la période de 12 mois couverte par le rapport : 
  
   A – B – C + D 
 
   où 
 
   A = la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte à la 
fin de la période de 12 mois couverte par le rapport; 
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   B = la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte au 
début de cette période; 
 
   C = la valeur marchande des dépôts et des transferts de fonds et de 
titres dans le compte au cours de cette période;  
 
   D =  la valeur marchande des retraits et des transferts de fonds et 
de titres du compte au cours de cette période; 
 
  g) sous réserve du sous-paragraphe h, la variation cumulative de la 
valeur marchande du compte depuis l’ouverture de celui-ci, établie selon la formule 
suivante :  
 
   A – E + F 
 
   où 
 
   A = la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte à la 
fin de la période de 12 mois couverte par le rapport; 
 
   E = la valeur marchande des dépôts et des transferts de fonds et de 
titres dans le compte depuis l’ouverture de celui-ci; 
 
   F = la valeur marchande des retraits et des transferts de fonds et 
de titres du compte depuis l’ouverture de celui-ci; 
 
  h) si la société inscrite estime raisonnablement qu’elle ne dispose pas de 
la valeur marchande des dépôts et transferts de fonds et de titres dans le compte ni de celle 
des retraits et transferts de fonds et de titres du compte depuis l’ouverture de celui-ci, qui 
sont visées au sous-paragraphe g, la variation cumulative de la valeur marchande du 
compte, établie selon la formule suivante : 
 
   A – G – H + I 
 
   où 
 
   A = la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte à la 
fin de la période de 12 mois couverte par le rapport; 
 
   G = la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte au 
15 juillet 2015; 
 
   H = la valeur marchande des dépôts et des transferts de fonds et de 
titres dans le compte depuis le 15 juillet 2015; 
 
   I = la valeur marchande des retraits et des transferts de fonds et 
de titres du compte depuis le 15 juillet 2015; 
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  i) le taux de rendement total annualisé du compte du client calculé net 
de frais selon une méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux de 
trésorerie externes généralement reconnue dans le secteur des valeurs mobilières; 
 
  j) la définition de l’expression « taux de rendement total » prévue à 
l’article 1.1 accompagnée d’une mention indiquant ce qui suit : 
 
   i) le taux de rendement total figurant dans le rapport a été 
calculé net de frais; 
 
   ii) la méthode de calcul utilisée; 
 
   iii) une explication générale, en langage simple, des éléments 
dont il est tenu compte dans le calcul. 
 
 « 2) L’information transmise conformément au sous-paragraphe i du 
paragraphe 1 vise les périodes suivantes : 
 
  a) la période de 12 mois couverte par le rapport;  
 
  b) la période de 3 ans précédant la fin de la période visée au sous-
paragraphe a; 
 
  c) la période de 5 ans précédant la fin de la période visée au sous-
paragraphe a; 
 
  d) la période de 10 ans précédant la fin de la période visée au sous-
paragraphe a; 
 
  e) la période commençant à l’ouverture du compte du client, s’il a été 
ouvert plus d’un an avant la date du rapport, ou la période commençant le 15 juillet 2015, 
s’il a été ouvert avant cette date et que la société inscrite estime raisonnablement qu’elle ne 
dispose pas du taux de rendement total annualisé pour la période précédant cette date. 
 
 « 3) Malgré le paragraphe 2, la société inscrite n’est pas tenue d’indiquer le taux 
de rendement total annualisé pour les périodes visées au sous-paragraphe b, c ou d de ce 
paragraphe dont une partie précède le 15 juillet 2015. 
 
 « 4) Malgré le paragraphe 1, le courtier en plans de bourses d’études est tenu de 
fournir l’information suivante conformément à l’article 14.18 à l’égard de chaque plan de 
bourses d’études dans lequel un client investit par son entremise : 
  
  a) le montant total investi par le client à la date du rapport sur le 
rendement des placements; 
 
  b) le montant total qui serait remboursé au client s’il cessait de faire les 
versements prescrits à la date du rapport sur le rendement des placements; 
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  c) une projection raisonnable des paiements futurs que le plan pourrait 
faire au bénéficiaire désigné du client en vertu du plan ou au client à l’échéance du 
placement dans le plan; 
 
  d) un résumé des conditions du plan que le client ou son bénéficiaire 
désigné doivent remplir pour éviter toute perte de cotisations, de revenus ou de 
contributions gouvernementales.  
 
 « 5) L’information transmise conformément à l’article 14.18 est présentée sous 
forme de texte, de tableaux et de graphiques, et comprend des notes expliquant les points 
suivants : 
 
  a) le contenu du rapport sur le rendement des placements et la façon 
dont le client peut utiliser l’information pour évaluer le rendement de ses placements;  
 
  b) la variation de la valeur des placements du client telle qu’elle est 
présentée dans le rapport sur le rendement des placements. 

 « 6) La société inscrite ne doit pas annualiser l’information visée au présent 
article pour une période inférieure à un an. 
 
 « 7) La société inscrite qui estime raisonnablement que la valeur marchande ne 
peut être établie pour une position lui attribue la valeur de zéro dans le calcul de 
l’information transmise conformément au paragraphe 1 de l’article 14.18 et indique au 
client qu’elle n’a pu l’établir. 
 
 « 14.20. Transmission du rapport sur les frais et les autres formes de 
rémunération et du rapport sur le rendement des placements 
 
 « 1) Les rapports visés aux articles 14.17 et 14.18 contiennent de l’information 
sur la même période de 12 mois et sont transmis ensemble de l’une des façons suivantes : 
 
  a) combinés au relevé transmis au client qui contient l’information 
prévue au paragraphe 1, 2 ou 3 de l’article 14.14, au paragraphe 2 de l’article 14.14.1 ou à 
l’article 14.16; 
 
  b) joints au relevé transmis au client qui contient l’information prévue 
au paragraphe 1, 2 ou 3 de l’article 14.14, au paragraphe 2 de l’article 14.14.1 ou à 
l’article 14.16; 
 
  c) dans les 10 jours suivant la transmission au client du relevé qui 
contient l’information prévue au paragraphe 1, 2 ou 3 de l’article 14.14, au paragraphe 2 de 
l’article 14.14.1 ou à l’article 14.16. 
 
 « 2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’égard du premier rapport visé aux 
articles 14.17 et 14.18. ». 
 
20. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« les espèces » par les mots « les fonds ».

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 64

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3020 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 juillet 2013, 145e année, no 28 Partie 2

21. Entrée en vigueur 
 
 1o Sous réserve du paragraphe 2o, le présent règlement entre en vigueur le 
15 juillet 2013. 
 
 2o Les dispositions du présent règlement énumérées dans la colonne 1 du 
tableau suivant entrent en vigueur à la date indiquée dans la colonne 2 : 
 

Colonne 1 

Dispositions de modification 

Colonne 2 

Date d’entrée en vigueur 

Paragraphe 1o de l’article 1, sous-paragraphe g 
du paragraphe 1o de l’article 10, article 11, 
sous-paragraphes a et c du paragraphe 1o de 
l’article 15 

Le 15 juillet 2014 

Paragraphe 2o de l’article 1, articles 7, 13, 17 et 
18 

Le 15 juillet 2015 

Paragraphe 4o de l’article 1, articles 8, 9, 14, 
sous-paragraphe b du paragraphe 1o de 
l’article 15, article 19 

Le 15 juillet 2016 

 
59720
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET 
LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES

Les modifications de l’instruction générale entrent en vigueur à la date de mise en œuvre des 
modifications correspondantes apportées au règlement. Se reporter à l’article 21 du 
Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites.

1. L’article 1.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites est 
modifié par le remplacement de la deuxième phrase du paragraphe suivant l’intitulé 
« Transmission électronique des documents » par la suivante :

« Les personnes inscrites devraient se reporter à l’Instruction générale 11-201
relative à la transmission électronique de documents. ».

2. L’article 2.2 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
deuxième point du troisième paragraphe, des mots « peuvent l’exercer » par les mots 
« peuvent exercer ces activités ».

3. L’article 11.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
premier paragraphe, des mots « système de contrôle » par les mots « système de contrôles ».

4. L’article 13.2 de cette instruction générale est modifié par le remplacement des mots 
« Se reporter au paragraphe 3 de l’article 1.2 » par les mots « Se reporter au paragraphe 3 de 
l’article 13.2 ».

5. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion, après l’intitulé de la partie 14,
de ce qui suit :

« Si le client y consent, les documents prévus par la présente partie peuvent lui être 
transmis électroniquement. Pour plus de renseignements, se reporter à l’Instruction générale 
11-201 relative à la transmission électronique de documents.

« Section 1 Gestionnaires de fonds d’investissement

L’article 14.1 prévoit que l’application de la partie 14 aux gestionnaires de 
fonds d’investissement qui ne sont pas inscrits dans d’autres catégories se limite à 
l’article 14.1.1, à l’article 14.6, au paragraphe 5 de l’article 14.12 et à l’article 14.15.

L’article 14.1.1 oblige les gestionnaires de fonds d’investissement à fournir 
dans un délai raisonnable l’information concernant les frais d’acquisition reportés et les 
autres frais déduits de la valeur liquidative des titres ainsi que les commissions de suivi 
versées aux courtiers et conseillers pour qu’ils puissent se conformer à leurs obligations en 
vertu des sous-paragraphes c du paragraphe 1 de l’article 14.12 et h du paragraphe 1 de 
l’article 14.17. Il s’agit d’une obligation fondée sur des principes. Le gestionnaire de fonds 
d’investissement doit collaborer avec les courtiers et les conseillers qui placent les produits
du fonds pour déterminer quelle information il doit leur communiquer pour leur permettre de 
satisfaire à leurs obligations d’information du client. L’information et les dispositions prises 
pour sa transmission peuvent varier en fonction des modèles d’exploitation et des systèmes 
d’information. ».

6. Cette instruction générale est modifiée par la suppression du paragraphe suivant 
l’intitulé de la section 2 de la partie 14.
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7. L’article 14.2 de cette instruction générale est remplacé par les suivants :

« 14.2. Information sur la relation

Les personnes inscrites devraient veiller à ce que les clients comprennent à
qui ils font affaire. Elles devraient exercer toutes les activités nécessitant l’inscription sous 
leur nom légal ou commercial déposé complet. Les contrats, les avis et les relevés de compte, 
entre autres documents, devraient contenir leur nom légal complet

Contenu de l’information sur la relation

La forme de l’information sur la relation prévue à l’article 14.2 n’est pas 
prescrite. La société inscrite peut la fournir dans un seul document ou dans des documents 
distincts qui donnent ensemble l’information requise.

L’information sur la relation devrait être communiquée selon les indications 
sur les communications avec les clients figurant à l’article 1.1 de la présente instruction 
générale. Nous encourageons les personnes inscrites à éviter d’utiliser des termes techniques 
et des acronymes dans les communications avec leurs cients. Pour satisfaire à ses obligations 
en vertu de l’article 14.2, la personne physique inscrite doit passer suffisamment de temps 
avec ses clients, à l’occasion d’une rencontre en personne ou d’une conversation 
téléphonique, ou par d’autres moyens compatibles avec ses activités, pour leur expliquer 
adéquatement l’information qui leur est transmise. Nous nous attendons à ce que la société 
possède des politiques et procédures prévoyant que la personne physique inscrite fasse la 
preuve qu’elle a agi de la sorte. Ce qui est considéré comme « suffisant » dépendra des 
circonstances, notamment de la compréhension par le client des documents transmis.

La preuve de la conformité aux obligations relatives à l’information à fournir 
au client au moment de l’ouverture d’un compte, avant d’effectuer une opération et à d’autres
moments, peut prendre la forme de notes détaillées des réunions ou des discussions avec le 
client, de confirmations signées par le client ou d’enregistrements de conversations 
téléphoniques, par exemple.

Mesures à prendre pour promouvoir la participation du client 

La société inscrite devrait aider ses clients à comprendre sa relation avec eux. 
Elle devrait les encourager à participer activement à la relation et leur fournir de 
l’information et des communications claires et pertinentes en temps opportun.

La société inscrite devrait notamment encourager et aider ses clients à faire ce 
qui suit :

� Tenir la société à jour. Les clients devraient être encouragés à :

� fournir des renseignements complets et exacts à la société et 
aux personnes physiques inscrites qui agissent pour son compte;

� informer rapidement la société de tout changement dans les 
renseignements les concernant susceptible de modifier les types de placements qui leur
conviennent, comme un changement dans leur revenu, leurs objectifs de placement, leur 
tolérance au risque, l’horizon temporel de leurs placements ou leur valeur nette.

� S’informer. Les clients devraient :

� recevoir de l’aide pour comprendre les risques et rendements 
potentiels des placements;

� être encouragés à lire attentivement la documentation 
publicitaire fournie par la société;
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� être encouragés à consulter au besoin un spécialiste, comme un 
juriste ou un comptable, afin d’obtenir des conseils juridiques ou fiscaux.

� Poser des questions. Les clients devraient être encouragés à :

� demander à la société de l’information sur toute question 
relative à leur compte, à leurs opérations, à leurs placements ou à la relation avec elle ou une 
personne physique inscrite agissant pour son compte.

Suivre leurs placements de près. Les clients devraient être 
encouragés à :

� lire l’information sur leur compte fournie par la société;

� prendre régulièrement connaissance de la composition et du 
rendement de leur portefeuille.

Description des frais et des autres formes de rémunération

En vertu des sous-paragraphes f, g et h du paragraphe 2 de l’article 14.2, la 
société inscrite doit fournir au client de l’information sur les frais de fonctionnement et les 
frais liés aux opérations qu’il pourrait avoir à payer pour acheter, vendre et conserver des 
titres ainsi qu’une description générale de toute rémunération versée à la société par une autre 
partie. Nous nous attendons à ce que cette information englobe tous les frais que le client 
pourrait avoir à payer pendant qu’il détient des titres en particulier.

Les frais exigibles du client et la rémunération que la société inscrite peut 
recevoir de tiers à l’égard du client varient en fonction de leur type de relation et de la nature 
des services et des produits de placement offerts. À l’ouverture du compte, la société inscrite 
doit fournir de l’information générale sur les frais de fonctionnement et les frais liés aux 
opérations que le client pourrait avoir à payer ainsi que sur la rémunération qu’elle pourrait 
recevoir pour la relation d’affaires. Elle n’a pas à fournir d’information sur tous les types de 
comptes qu’elle offre ni sur les frais y afférents si cela ne s’applique pas à la situation du 
client. 

L’expression « frais de fonctionnement » est définie en termes généraux à 
l’article 1.1 et englobe, par exemple, les frais de service, les frais d’administration, les frais 
de garde, les frais de gestion, les frais de transfert, les frais de fermeture de compte, les frais 
annuels des régimes enregistrés et les autres frais relatifs au maintien et à l’utilisation d’un 
compte qui sont payés à la personne inscrite. Dans le cas de la société inscrite qui exige un
montant forfaitaire pour le fonctionnement du compte, par exemple un pourcentage des actifs 
gérés, ces frais constituent des frais de fonctionnement. Nous ne nous attendons pas à ce que 
la société qui facture un montant forfaitaire présente de façon détaillée chaque élément 
couvert par ces frais.

L’expression « frais liés aux opérations » est également définie en termes 
généraux à l’article 1.1 et englobe, par exemple, les commissions, les frais de transaction, les 
frais d’échange ou de changement, la rémunération au rendement, les frais pour les 
opérations à court terme et les frais d’acquisition ou de rachat qui sont payés à la personne 
inscrite. Même si nous ne considérons pas les « écarts de taux de change » comme des frais 
liés aux opérations, nous encourageons les sociétés à adopter comme pratique exemplaire 
d’inclure dans les confirmations d’exécution et les rapports sur les frais et les autres formes 
de rémunération une mention générale précisant qu’elles peuvent avoir réalisé un gain ou 
subi une perte à la suite d’une opération de change.

Les frais de fonctionnement et les frais liés aux opérations comprennent 
seulement les frais que le client paie à la société inscrite. Les frais payable à des tiers, comme 
les frais de garde, qui ne sont pas payés à la société inscrite, en sont exclus. Les frais de 
fonctionnement et les frais liés aux opérations comprennent les taxes de vente payées sur les 
montants facturés au client. Les personnes inscrites peuvent souhaiter aviser les clients 
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lorsque les frais comprennent les taxes de vente, ou présenter séparément tous les éléments 
qu’ils comportent. Les retenues d’impôt ne seraient pas considérées comme des frais.

Il est approprié pour la société de donner, à l’ouverture du compte, de 
l’information générale sur les frais. Cependant, l’article 14.2.1 prévoit qu’avant d’accepter 
d’un client des instructions d’achat ou de vente de titres, elle doit lui communiquer de 
l’information plus précise sur la nature et le montant des frais réels qui s’appliqueront. Les 
personnes inscrites sont invitées à expliquer ces frais à leurs clients.

Par exemple, si le client investit dans des titres d’un organisme de placement 
collectif, la description devrait aborder brièvement chacun des éléments suivants et leur
incidence éventuelle sur le placement :

� les frais de gestion;

� les options de frais d’acquisition ou de frais d’acquisition reportés que 
le client peut choisir et une explication du mode de fonctionnement de ces frais; la société 
inscrite devrait donc aviser ses clients que les titres d’organisme de placement collectif avec 
frais d’acquisition reportés entraînent des frais exigibles au rachat qui s’appliquent selon un 
taux décroissant sur un nombre déterminé d’années, jusqu’à zéro; tous les autres frais de 
rachat ou frais sur les opérations à court terme susceptibles de s’appliquer devraient 
également être abordés;

� les commissions de suivi, le cas échéant, ou autres frais inclus dans le 
prix du titre;

� les options concernant les frais prélevés à l’acquisition, le cas échéant;

� les frais relatifs au changement ou à l’échange de titres par le client, le 
cas échéant (les « frais d’échange ou de changement »).

La personne inscrite peut aussi souhaiter expliquer à ses clients que les commissions 
de suivi sont incluses dans les frais de gestion facturés à leurs fonds d’investissement et ne 
constituent pas des frais supplémentaires qui lui sont payés par le client. Pour l’application du 
règlement, l’expression « commission de suivi » est définie en termes généraux à l’article 1.1
pour garantir que les paiements analogues à ce que l’on appelle communément les 
commissions de suivi sont assujettis à des obligations d’information similaires en vertu du
règlement.

La personne inscrite devrait informer ses clients détenant des comptes gérés si elle 
reçoit une rémunération de tiers, comme des commissions de suivi, sur les titres achetés pour 
les clients, et si cela peut modifier les frais que ceux-ci lui versent. Par exemple, les frais de 
gestion payés par un client sur la portion du compte géré constituée par les titres d’un 
organisme de placement collectif peuvent être inférieurs aux frais généraux payés sur le reste 
du portefeuille.

Description du contenu et de la périodicité de l’information communiquée au 
client

En vertu du sous-paragraphe i du paragraphe 2 de l’article 14.2, la société inscrite est 
tenue de fournir une description du contenu et de la périodicité de l’information à 
communiquer aux clients, notamment des documents suivants, selon le cas :

� les avis d’exécution visés à l’article 14.12;

� les relevés de compte visés à l’article 14.l4;

� les relevés supplémentaires visés à l’article 14.l4.1;

� l’information sur le coût des positions visée à l’article 14.l4.2;
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� le rapport annuel sur les frais et les autres formes de rémunération visé à
l’article 14.17;

� le rapport sur le rendement des placements visé à l’article 14.18.

On se reportera à la section 5 de la présente partie pour obtenir des indications sur les 
obligations d’information du client qui incombent aux sociétés inscrites.

Information relative à la connaissance du client

Le sous-paragraphe l du paragraphe 2 de l’article 14.2 oblige la personne inscrite à 
fournir à ses clients, à l’ouverture du compte, un exemplaire de l’information relative à la 
connaissance du client les concernant. Nous nous attendons à ce que la société inscrite 
fournisse également au client une description des divers éléments composant cette 
information, et qu’elle explique la façon dont l’information sera utilisée pour évaluer la 
situation financière du client, ses objectifs de placement, ses connaissances en matière de 
placement et sa tolérance au risque dans le cadre de l’évaluation de la convenance des 
placements. 

Indices de référence

Le sous-paragraphe m du paragraphe 2 de l’article 14.2 prévoit que la société inscrite
doit fournir au client une explication générale de la façon de se servir des indices de référence 
du rendement des placements pour évaluer le rendement de ses placements ainsi que des 
choix dont il dispose pour obtenir d’elle de l’information sur les indices. Outre cet exposé de 
nature générale, rien n’oblige la société inscrite à fournir ce genre d’information à ses clients. 
Nous encourageons néanmoins les sociétés inscrites à adopter cette façon de faire comme 
pratique exemplaire. On trouvera des indications sur la présentation des indices de référence 
dans la présente instruction générale, à la fin de l’exposé sur le contenu du rapport sur le 
rendement des placements, à l’article 14.19.

Courtiers en plans de bourses d’études

Le sous-paragraphe n du paragraphe 2 de l’article 14.2 exige une explication des
conditions importantes du plan de bourses d’études qui doivent être respectées pour éviter 
toute perte pour le client. Pour être complète, l’information pourrait comprendre toute option 
qui permettrait à l’investisseur de conserver des gains théoriques dans le cas où il ne pourrait 
effectuer tous les versements prévus par le plan ainsi que les frais rattachés à ces options.

Exécution d’ordres

En vertu des paragraphes 7 et 8 de l’article 14.2, le courtier dont la relation avec le 
client se limite à exécuter des opérations sur les directives d’un conseiller inscrit agissant au 
nom du client n’est tenu de fournir que de l’information limitée sur la relation. Dans une telle 
relation, chaque personne inscrite doit expliquer au client son rôle et ses responsabilités à son 
égard ainsi que les services et l’information que celui-ci peut s’attendre à recevoir.

« 14.2.1. Information à fournir sur les frais avant d’effectuer les 
opérations

Pour les comptes non gérés, l’article 14.2.1 exige de la société inscrite qu’elle 
informe le client des frais rattachés à une opération avant d’accepter des instructions de sa 
part. Cette information n’a pas à être fournie par écrit. Une communication verbale suffit 
pour satisfaire à l’obligation au moment de l’opération. En vertu de l’article 14.12, les frais 
doivent être précisés par écrit dans l’avis d’exécution. 

Lors de l’achat de titres avec frais d’acquisition reportés, il est nécessaire de 
préciser au client qu’il pourrait avoir à payer des frais au rachat du titre et d’indiquer le 
barème qui s’appliquerait si le titre était vendu au cours de la période d’application des frais 

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 70

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



6

d’acquisition reportés. Le montant réel des frais d’acquisition reportés, s’il y a lieu, doit être 
indiqué lorsque le titre est racheté. Pour fournir l’information exigée sur les commissions de 
suivi, les représentants de courtier peuvent attirer l’attention sur les renseignements figurant 
dans le prospectus ou dans l’aperçu du fonds si ce document est remis au moment de la 
souscription.

Dans le cas d’une opération visant un titre de créance, l’information 
communiquée avant l’opération devrait notamment comprendre un exposé sur la commission 
que la société inscrite recevra pour l’exécuter, le cas échéant. Elle devrait également préciser 
le nombre de points de base que représente ces frais ainsi que le montant en dollars 
correspondant ou une estimation raisonnable si elle ne connaît pas le montant réel des frais à 
ce moment.

Opérations d’échange ou de changement

Effectuer une opération d’échange ou de changement à l’insu du client est contraire à
l’obligation de la personne inscrite d’agir avec honnêteté, bonne foi et loyauté. À notre avis, 
pour que cette obligation soit satisfaite, le client doit être avisé au préalable des frais associés
à l’opération, de ce qui incite le courtier à l’effectuer (y compris des commissions de suivi 
plus élevées) et des éventuelles conséquences fiscales ou autres. Dans chaque cas, nous nous 
attendons à ce que le courtier explique pourquoi l’opération d’échange ou de changement est 
appropriée pour le client. Nous considérons que la communication au client d’information 
claire et complète sur les frais au moment de l’opération l’aidera à comprendre les 
répercussions des opérations envisagées et découragera les personnes inscrites d’effectuer 
des opérations afin de générer des commissions. Nous rappelons également aux personnes 
inscrites que leurs obligations en matière de convenance au client et de conflits d’intérêts 
s’appliquent à ce genre d’opération, tout comme leurs obligations en vertu des règles ou des
indications des OAR.

Nous nous attendons à ce que les personnes inscrites indiquent tous les
changements et les échanges de titres du client avec exactitude dans les avis d’exécution en 
précisant chaque opération d’achat ou de vente constituant le changement ou l’échange, 
conformément à l’article 14.12, et en donnant une description des frais exigibles qui y sont 
associés. ».

8. L’intitulé de la section 5 de la partie 14 de cette instruction générale et le paragraphe 
suivant cet intitulé sont remplacés par ce qui suit :

« Section 5 Information communiquée aux clients

L’information est communiquée aux clients par compte, mais les exceptions
suivantes d’appliquent :

� les titres qui ne sont pas détenus dans un compte (c’est-à-dire les titres 
indiqués dans un relevé supplémentaire) doivent être inclus dans le rapport relatif au compte 
dans lequel ils ont fait l’objet d’opérations;

� le paragraphe 4 de l’article 14.18 permet la transmission d’un seul
rapport sur le rendement pour plusieurs comptes du client et la combinaison des titres qui ne 
sont pas détenus dans un compte, sur consentement écrit du client.

Les sociétés inscrites peuvent choisir la façon de satisfaire à leurs obligations 
en matière d’information du client dans le cadre prévu par le règlement. Nous les 
encourageons à combiner les relevés des clients, l’information sur le coût des positions et les 
rapports ou à les transmettre ensemble. Par exemple, le relevé de compte pourrait être 
combiné à un relevé supplémentaire pour les titres négociés dans un compte (mais non 
détenus dans celui-ci) et peut-être aussi à l’information sur le coût des positions, tous les 
trois mois. Une fois par an, un relevé consolidé de ce genre pourrait être combiné au rapport 
sur les frais et les autres formes de rémunération ou transmis avec un document distinct 
combinant les deux rapports.
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Nous estimons qu’intégrer, dans la mesure du possible et dans les limites des 
capacités des systèmes de la société, l’information communiquée aux clients permettrait à 
ces derniers de mieux l’utiliser, et qu’il est dans l’intérêt des personnes inscrites que leurs 
clients soient bien informés des services qu’elles offrent. Lorsque l’information 
communiquée au client est combinée dans un seul document ou transmise en un seul envoi, 
nous nous attendons à ce que la société inscrite mette chaque élément suffisamment en 
évidence pour qu’un investisseur raisonnable puisse le trouver facilement.

Conformément aux indications sur l’information claire et pertinente à fournir 
aux clients qui figurent à l’article 1.1 de la présente instruction générale, nous nous attendons 
à ce que les personnes inscrites présentent les relevés des clients et les rapports de façon 
compréhensible et expliquent, au besoin, quels titres sont inclus dans les différents relevés. 
La société inscrite devrait encourager ses clients à communiquer avec leur représentant de 
courtier ou représentant-conseil, ou avec elle directement, pour toute question sur leurs
relevés et rapports. Nous nous attendons à ce que la société inscrite veille à ce que le client 
sache de quelle manière ses placements seront détenus (par exemple, par la société au nom 
d’un prête-nom ou auprès d’un émetteur au nom du client) et comprenne les diverses 
conséquences que cela aura sur des questions telles que l’information qui lui est fournie, la 
couverture du fonds de protection des épargnants dont il bénéficiera et la garde de son actif. 
La société inscrite qui effectue pour un client des opérations sur des titres du marché dispensé 
devrait expliquer pourquoi elle n’est pas toujours en mesure d’établir la valeur marchande 
des produits vendus sur ce marché ou de savoir si le client est toujours propriétaire des titres, 
ainsi que l’incidence que cela peut avoir sur l’information à fournir sur les titres du marché 
dispensé.

La responsabilité de produire ces relevés et rapports à l’intention du client 
revient à la société inscrite et non aux représentants, qui sont des personnes physiques. La 
société inscrite devrait avoir des politiques et procédures pour veiller à la supervision 
adéquate des communications de ses représentants inscrits avec les clients en ce qui a trait à 
l’information à fournir.

L’obligation de produire et de transmettre une confirmation d’exécution, un 
relevé de compte, un relevé supplémentaire, l’information sur le coût des positions, un relevé 
du porteur, un relevé du courtier en plans de bourses d’études ou des rapports en vertu, 
respectivement, des articles 14.12, 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15, 14.16 et 14.17 et 14.18 
peut être externalisée à un tiers fournisseur de services, qui agit comme mandataire de la 
société inscrite. Les services de tiers fournisseurs d’évaluations peuvent aussi être retenus à
ces fins. Comme pour toutes les conventions d’externalisation, la personne inscrite a la 
responsabilité finale de cette fonction et doit superviser le fournisseur de services. On 
trouvera des indications supplémentaires sur l’externalisation à la partie 11 de la présente 
instruction générale. 

« 14.11.1. Établissement de la valeur marchande

L’article 14.11.1 indique les principes à suivre pour établir la valeur 
marchande à communiquer au client.

Conformément au sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 14.11.1, la 
valeur marchande d’un titre émis par un fonds d’investissement qui n’est pas inscrit en
bourse doit être établie en fonction de la valeur liquidative fournie par le gestionnaire de
fonds d’investissement à la date pertinente.

En ce qui a trait aux autres titres, le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de 
l’article 14.11.1 prévoit une hiérarchie des méthodes d’évaluation qui est fonction de la 
disponibilité de l’information pertinente. Les personnes inscrites sont tenues d’agir 
raisonnablement dans l’application de ces méthodes et nous comprenons que ce processus les 
obligera souvent à exercer leur jugement professionnel.

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 72

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



8

Lorsque les circonstances le permettent, la valeur marchande devrait être 
établie d’après le cours affiché sur un marché. Le cours correspond au dernier cours acheteur 
ou vendeur à la date pertinente ou au dernier jour de bourse avant cette date. La société 
inscrite devrait veiller à ce que les cours utilisés pour établir la valeur marchande ne soient
pas d’anciens cours ou des cours périmés ne reflétant pas les valeurs actuelles. Si la valeur 
courante d’un titre n’est établie sur aucun marché, la valeur marchande devrait être établie en 
se fondant sur les bulletins de marchés organisés ou les bulletins de cours entre courtiers.

Nous reconnaissons qu’il n’est pas toujours possible d’obtenir la valeur 
marchande par ces méthodes. Le cas échéant, nous accepterons une politique d’évaluation 
appliquée de façon uniforme et comprenant une procédure d’évaluation de la fiabilité de 
toute donnée d’entrée et hypothèse d’évaluation. Si possible, ces dernières devraient être 
fondées sur des données d’entrée observables ou des données observables de marché, comme 
les cours ou les taux de rendement de titres comparables et les taux d’intérêt affichés. Si 
aucune donnée d’entrée observable n’est disponible, l’évaluation peut reposer sur des 
données d’entrée non observables et des hypothèses. Dans certains cas, il peut être 
raisonnable et approprié d’évaluer le titre au coût s’il ne s’est produit aucun événement 
subséquent important ayant une incidence sur la valeur (par exemple, un événement de 
marché ou une nouvelle collecte de capitaux par l’émetteur). Les données d’entrée 
« observables » et « non observables » sont des concepts établis dans les Normes 
internationales d’information financière (IFRS), et nous nous attendons à ce qu’ils soient 
appliqués en conformité avec ces normes.

Conformément au paragraphe 3 de l’article 14.11.1, lorsque la société inscrite 
estime raisonnablement qu’elle n’est pas en mesure d’établir la valeur marchande d’un titre,
elle doit indiquer que la valeur ne peut être établie et le titre ne doit pas entrer dans le calcul 
de la valeur marchande totale des fonds et des titres du compte du client ni dans les calculs 
effectués aux fins du rapport sur le rendement des placements (se reporter également au 
paragraphe 7 de l’article 14.19). 

Dès qu’il devient possible d’établir la valeur marchande d’un titre, la société 
inscrite doit commencer à la déclarer dans le relevé du client et l’ajouter aux valeurs 
marchandes d’ouverture ou aux dépôts qui entrent dans les calculs visés au paragraphe 1 de 
l’article 14.19. L’on s’attend à ce qu’elle le fasse si elle avait attribué au titre une valeur de 
zéro dans le calcul des valeurs marchandes d’ouverture ou des dépôts parce qu’elle ne 
pouvait établir sa valeur marchande conformément au paragraphe 7 de cet article. Cela aurait 
pour effet de réduire le risque de présenter une amélioration trompeuse du rendement du 
placement par le seul ajout de la valeur du titre aux autres calculs prévus à l’article 14.19. Si 
les dépôts utilisés pour acquérir le titre étaient déjà inclus dans le calcul des valeurs 
marchandes d’ouverture ou des dépôts, la société inscrite n’aurait pas à ajuster ces chiffres.

Nous encourageons les sociétés à adopter la pratique exemplaire consistant à 
communiquer le taux de change utilisé dans le calcul de la valeur marchande des titres qui ne 
sont pas libellés en dollars canadiens. ».

9. Les articles 14.12 et 14.14 de cette instruction générale sont remplacés par les 
suivants :

« 14.12. Contenu et transmission de l’avis d’exécution

L’article 14.12 oblige les courtiers inscrits à transmettre des avis d’exécution. 

Le sous-paragraphe b.1 du paragraphe 1 de l’article 14.12 prévoit que les 
courtiers inscrits doivent indiquer dans l’avis d’exécution le rendement à l’achat d’un titre de 
créance. Pour les titres de créance non rachetables au gré de l’émetteur, il serait souhaitable 
de fournir le rendement à l’échéance, alors que pour les titres rachetables au gré de l’émetteur, 
le rendement jusqu’au rachat pourrait être plus utile.

En vertu du sous-paragraphe c.1 du paragraphe 1 de l’article 14.12, la société 
inscrite peut indiquer le montant total de la rémunération (qui peut se composer d’une marge 
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à la vente ou à l’achat, d’une commission ou d’autres frais de service) ou, selon le cas, le 
montant total de toute commission et, si elle a appliqué une marge à la vente ou à l’achat ou 
des frais de service autres qu’une commission, la mention générale prescrite. La mention est 
une obligation minimale et la société peut décider de fournir davantage de renseignements 
dans ses avis d’exécution.

Chaque opération devrait être déclarée dans la monnaie d’exécution. Si une 
opération est faite en devises dans un compte en dollars canadiens, le taux de change devrait 
être indiqué au client.

« 14.14. Relevés de compte

L’article 14.14 dispose que les courtiers et conseillers inscrits sont tenus de 
transmettre un relevé au client au moins tous les trois mois. La forme du relevé n’est pas 
prévue par règlement, mais il doit contenir l’information prévue aux paragraphes 4 et 5 de 
l’article 14.14. Les types d’opérations devant être déclarés dans un relevé de compte 
comprennent les achats, les ventes ou les transferts de titres, les dividendes ou intérêts versés 
ou réinvestis, les frais ou charges et tout autre mouvement de compte. La société doit 
transmettre un relevé de compte qui contient l’information prévue au paragraphe 4 dès 
qu’une opération a été effectuée pour le client au cours de la période visée. À compter du 
15 juillet 2015, la société n’aura à fournir l’information sur le solde du compte prévue au 
paragraphe 5 que si elle détient des titres appartenant au client dans un compte de ce dernier.

« 14.14.1. Relevés supplémentaires

La société est tenue de transmettre des relevés supplémentaires dans les 
circonstances décrites au paragraphe 1 de l’article 14.14.1. Ces relevés doivent être transmis 
tous les trois mois, sauf si le client demande à les recevoir chaque mois conformément au 
paragraphe 3 de cet article. Les obligations concernant la fréquence de transmission des 
relevés de compte et des relevés supplémentaires constituent des normes minimales. Les 
sociétés peuvent les transmettre plus fréquemment.

Les sociétés peuvent inclure les titres qui doivent faire l’objet de relevés 
supplémentaires dans un document qu’elles appellent relevé de compte, lorsque leurs clients 
s’attendent à ce que leurs comptes ne contiennent pas uniquement des titres détenus par elles,
pourvu qu’elles remplissent les obligations relatives au contenu des relevés prévues aux 
articles 14.14 et 14.14.1.

« 14.14.2. Information sur le coût des positions

L’article 14.14.2 exige la transmission trimestrielle de l’information sur le 
coût des positions pour les titres indiqués dans les relevés de compte et les relevés 
supplémentaires. Le coût des positions peut être soit le coût comptable, soit le coût d’origine, 
au sens donné à ces expressions à l’article 1.1. Cette information fournit aux investisseurs 
une comparaison à la valeur marchande de chacune de leurs positions ouvertes.

Dans les cas où les titres ont été transférés d’une autre société inscrite et où 
l’information nécessaire au calcul du coût des positions n’est pas disponible, la personne 
inscrite peut choisir d’utiliser la valeur marchande à la date du transfert.

La société doit inclure dans les relevés du client une définition de l’expression
« coût comptable » ou « coût d’origine ». Elle peut se conformer à cette obligation en 
donnant la définition dans une note de bas de page.

L’information sur le coût des positions doit être transmise au moins tous les 
trimestres, dans les dix jours suivant la transmission d’un relevé de compte ou d’un relevé 
supplémentaire. La société peut soit combiner cette information à celle des relevés pour la 
période, soit l’envoyer séparément. Si elle choisit cette dernière option, elle doit aussi inclure 
l’information sur la valeur marchande figurant dans les relevés pour la période afin que le 
client soit en mesure de la comparer facilement. Bien que la société puisse transmettre les 
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relevés prévus aux articles 14.14 et 14.14.1 plus fréquemment, l’information sur le coût des 
positions n’est requise que tous les trois mois.

« 14.15. Relevés des porteurs

L’article 14.15 prévoit les obligations d’information du client applicables au 
gestionnaire de fonds d’investissement inscrit dans les cas où aucun courtier ni aucun 
conseiller n’est inscrit dans ses registres pour le porteur.

« 14.16. Relevés des courtiers en plans de bourses d’études

L’article 14.16 dispose que les articles 14.14, 14.14.1 et 14.14.2 ne 
s’appliquent pas au courtier en plans de bourses d’études qui transmet l’information prescrite 
au client au moins tous les 12 mois. Le paragraphe 4 de l’article 14.19 prévoit les obligations 
d’information sur le rendement pour les plans de bourses d’études.

« 14.17. Rapport sur les frais et les autres formes de rémunération

La société inscrite doit fournir aux clients un rapport annuel sur les frais 
qu’elle a facturés et les autres formes de rémunération qu’elle a reçues en rapport avec leurs 
placements. Les indications à ce sujet figurant à l’article 14.2 de la présente instruction 
générale contiennent des exemples de frais de fonctionnement et de frais liés aux opérations.

Les indications relatives aux obligations d’information sur les titres de 
créance figurant à l’article 14.12 de la présente instruction générale sont aussi pertinentes
pour l’application du sous-paragraphe e du paragraphe 1 de l’article 14.17.

Les plans de bourses d’études comportent souvent des frais d’adhésion 
payables en versements échelonnés sur les premières années d’investissement dans le plan. 
Le sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 14.17 oblige les courtiers en plans de 
bourses d’études à inclure dans leur rapport annuel sur les frais et les autres formes de
rémunération un rappel concernant tout montant impayé au titre des frais d’adhésion.

Les paiements faits à la société inscrite ou à ses représentants inscrits par les 
émetteurs des titres ou d’autres personnes inscrites en lien avec les services nécessitant
l’inscription fournis au client doivent être déclarés conformément au sous-paragraphe g du 
paragraphe 1 de l’article 14.17. Certaines commissions d’indication de clients, commissions 
de conclusion d’opération ou commissions d’intermédiaire, par exemple, sont des paiements 
à indiquer dans cette partie du rapport sur les frais et les autres formes de rémunération. Les 
commissions de suivi ne doivent pas y figurer, puisqu’elles font expressément l’objet du 
sous-paragraphe h de ce paragraphe.

La société inscrite doit déclarer les commissions de suivi reçues sur les titres 
de clients. Cette information doit être accompagnée de la mention prévue au 
sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 14.17. La mention doit être semblable pour 
l’essentiel à celle prescrite. La société inscrite peut donc la modifier en fonction de ses
arrangements. Par exemple, la société qui reçoit un paiement visé par la définition de 
l’expression « commission de suivi » de l’article 1.1 à l’égard de titres qui ne sont pas des 
titres de fonds d’investissement peut modifier la mention en conséquence. Cette mention est 
le minimum requis. La société peut fournir des explications supplémentaires si elle juge que 
ses clients pourraient en bénéficier.

La société inscrite peut souhaiter diviser le rapport annuel sur les frais et les 
autres formes de rémunération en différentes sections présentant les frais qui lui ont été payés 
par le client ainsi que la rémunération qu’elle a reçue relativement au compte du client.

Les sociétés inscrites sont invitées à se servir du modèle de rapport sur les 
frais et les autres formes de rémunération figurant à l’annexe D de la présente instruction 
générale.
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« 14.18. Rapport sur le rendement des placements

Lorsque plus d’une personne inscrite fournit des services se rapportant au 
compte d’un client, il revient à la société inscrite qui entretient une relation directe avec le 
client de produire le rapport sur le rendement. Par exemple, le conseiller inscrit qui est 
autorisé à effectuer des opérations dans le compte d’un client auprès d’un courtier inscrit doit 
fournir au client un rapport annuel sur le rendement des placements; cette obligation ne 
s’applique pas au courtier qui ne fait qu’exécuter les opérations selon les directives du 
conseiller ou qui fournit des services de garde à l’égard du compte du client.

Le rapport sur le rendement doit être fourni séparément pour chaque compte. 
Les titres du client à indiquer dans un relevé supplémentaire conformément à l’article 14.14.1, 
s’il y a lieu, doivent être inclus dans un rapport sur le rendement comprenant également les 
autres titres du compte dans lequel ils ont fait l’objet d’opérations. Cependant, il est prévu au 
paragraphe 4 de l’article 14.18 que, sur consentement du client, la personne inscrite peut lui 
transmettre un rapport consolidé. Elle peut également fournir un rapport consolidé sur le 
rendement pour plusieurs clients, par exemple les membres d’un groupe familial, mais 
seulement en complément aux rapports exigés en vertu de l’article 14.18.

« 14.19. Contenu du rapport sur le rendement des placements

Le paragraphe 5 de l’article 14.19 prévoit l’utilisation de textes, de tableaux et 
de graphiques dans la présentation du rapport sur le rendement des placements. Des notes 
explicatives et une définition de l’expression « taux de rendement total » doivent aussi y 
figurer. Ces obligations visent à faire en sorte que l’information soit aussi compréhensible 
que possible pour les investisseurs.

Pour aider les investisseurs à tirer le maximum de renseignements des 
rapports sur le rendement des placement et les inciter à discuter de façon approfondie avec 
leur représentant de courtier ou représentant-conseil inscrit, nous invitons les sociétés 
inscrites à réfléchir à la possibilité d’inclure ce qui suit :

� d’autres définitions des diverses mesures du rendement utilisées par la 
personne inscrite;

� de l’information supplémentaire qui met en valeur la présentation du 
rendement;

� un entretien avec les clients au sujet de ce que l’information signifie 
pour eux.

Les personnes inscrites ne devraient pas tromper le client en présentant un
remboursement de capital d’une manière qui laisse entendre qu’il fait partie du rendement 
d’un placement.

Nous invitons également les représentants inscrits à échanger avec leurs 
clients, à l’occasion d’une rencontre en personne ou d’une conversation téléphonique, pour 
s’assurer qu’ils comprennent les rapports sur le rendement des placements ainsi que la façon 
dont l’information se rapporte à leurs objectifs de placement et à leur tolérance au risque.

Les sociétés inscrites sont invitées à se servir du modèle de rapport sur le 
rendement des placements figurant à l’annexe E de la présente instruction générale.
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Valeur marchande d’ouverture, dépôts et retraits

En vertu des sous-paragraphes a et b du paragraphe 1 de l’article 14.19, la 
société inscrite doit indiquer la valeur marchande des fonds et des titres dans le compte du 
client au début et à la fin de la période de 12 mois couverte par le rapport sur le rendement des 
placements. La valeur marchande des fonds et des titres à l’ouverture du compte est 
présumée être égale à zéro.

En vertu des sous-paragraphes c et d du paragraphe 1 de l’article 14.19, la
société inscrite doit aussi indiquer la valeur marchande des dépôts et transferts de fonds et de 
titres dans le compte et celle des retraits et transferts de fonds et de titres du compte au cours 
de la période de 12 mois couverte par le rapport sur le rendement ainsi que depuis l’ouverture 
du compte. Les dépôts et les transferts dans le compte (qui ne comprennent pas les 
distributions réinvesties ou les produits d’intérêts) devraient être présentés séparément des 
retraits et transferts du compte. Lorsqu’un compte a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que 
la valeur marchande de tous les dépôts, retraits et transferts effectués depuis l’ouverture du 
compte n’est pas disponible, la société inscrite doit, en vertu du sous-paragraphe e du
paragraphe 1 de l’article 14.19, présenter la valeur marchande de l’ensemble des fonds et des 
titres dans le compte du client à cette date, ainsi que la valeur marchande de l’ensemble des 
dépôts, retraits et transferts de fonds et de titres depuis cette date.

Le paragraphe 7 de l’article 14.19 prévoit que la société inscrite qui ne peut 
établir la valeur marchande d’une position doit, aux fins du rapport sur le rendement,
attribuer au titre la valeur de zéro. Elle doit en outre indiquer au client la raison de cette
décision. Les explications peuvent être fournies dans une note au rapport sur le rendement. 
Comme il est décrit à l’article 14.11.1 de la présente instruction générale, la société inscrite 
qui est, par la suite, en mesure d’évaluer ce titre pourrait devoir ajuster le calcul des valeurs 
marchandes ou des dépôts pour éviter de présenter une amélioration trompeuse du rendement 
du compte.

Variation de la valeur marchande

La valeur marchande d’ouverture, plus les dépôts et les transferts dans le 
compte, moins les retraits et les transferts du compte, devrait être comparée à la valeur 
marchande du compte à la fin de la période de 12 mois pour laquelle l’information sur le 
rendement est donnée ainsi que depuis l’ouverture du compte afin d’informer le client du 
rendement de son compte en dollars. 

La variation de la valeur marchande du compte depuis l’ouverture 
corrrespond à la différence entre sa valeur marchande de clôture et sa valeur marchande 
d’ouverture plus les dépôts et moins les retraits depuis l’ouverture. La variation de la valeur 
du compte pour la période de 12 mois correspond à la différence entre sa valeur marchande 
de clôture et sa valeur marchande d’ouverture plus les dépôts et moins les retraits au cours de 
la période. Lorsque les valeurs marchandes depuis l’ouverture du compte ne sont pas 
disponibles, la société inscrite doit déclarer la variation de la valeur du compte du client 
depuis le 15 juillet 2015.

La variation de la valeur marchande est notamment tributaire d’éléments tels 
que le revenu (dividendes, intérêts) et les distributions, y compris le revenu ou les 
distributions réinvestis, les gains et les pertes en capital réalisés et non réalisés dans le 
compte, et l’effet des frais de fonctionnement et des frais liés aux opérations s’ils sont déduits 
directement du compte. Plutôt que de montrer la variation de la valeur sous forme d’un 
simple montant, la société inscrite peut choisir, pour donner de l’information plus détaillée au
client, de la ventiler par élément constitutif.

Méthode de calcul du taux de rendement

Conformément au sous-paragraphe i du paragraphe 1 de l’article 14.19, la 
société doit fournir le taux de rendement total annualisé en appliquant une méthode de calcul 
du taux de rendement pondéré en fonction des flux de trésorerie externes. Aucune formule 
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précise n’est prescrite, mais la méthode utilisée par la société doit être généralement acceptée 
dans le secteur des valeurs mobilières. La société inscrite peut, si elle le souhaite, fournir des 
taux de rendement calculés selon une méthode de calcul du taux de rendement pondéré en 
fonction des flux de trésorerie externes et selon une méthode de pondération en fonction du 
temps. Le cas échéant, elle devrait expliquer, en langage simple, la différence entre les deux 
taux de rendement.

Le sous-paragraphe j du paragraphe 1 de l’article 14.19 exige que les rapports 
sur le rendement fournissent de l’information précise sur la façon dont le taux de rendement 
du client a été calculé. Il faut notamment inclure une explication, en termes généraux, des 
éléments pris en compte dans le calcul. Par exemple, la société pourrait expliquer que, selon 
la méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux de trésorerie 
externes, les décisions prises par le client relativement aux dépôts dans le compte et aux 
retraits de son compte ont eu des conséquences sur le rendement indiqué dans le rapport. La 
société qui utilise également une méthode de pondération en fonction du temps pourrait 
expliquer que le rendement calculé suivant cette méthode peut être différent du rendement 
réel dans le compte du client parce qu’il n’illustre pas nécessairement l’effet des dépôts dans 
le compte et des retraits du compte. Nous ne nous attendons pas à ce que les sociétés donnent
une formule ou une liste exhaustive, mais plutôt à ce qu’elles utilisent cette mention pour 
aider le client à comprendre les répercussions les plus importantes de la méthode de calcul.

Périodes visées par l’information sur le rendement

Le paragraphe 2 de l’article 14.19 précise les périodes pour lesquelles 
l’information sur le rendement doit être communiquée, soit un an, trois ans, cinq ans, dix ans 
et depuis l’ouverture du compte. La société inscrite peut cependant choisir d’en 
communiquer plus fréquemment. Pour que le rendement sur des périodes de moins d’un an
ne soit pas trompeur, il ne doit pas être annualisé, ainsi qu’il est prévu au paragraphe 6 de 
l’article 14.19.

Plans de bourses d’études

En vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 4 de l’article 14.19,
l’information sur les plans de bourses d’études à fournir dans le rapport sur le rendement des 
placements comprend une projection raisonnable des paiements futurs que le plan pourrait 
faire au client ou à son bénéficiaire désigné à l’échéance du placement dans le plan.

Le courtier en plans de bourses d’études est aussi tenu, en vertu du 
paragraphe d du paragraphe 4 de l’article 14.19, de présenter un résumé des conditions du 
plan que le client ou son bénéficiaire désigné doivent remplir pour éviter toute perte de 
contributions, de gains ou de contributions gouvernementales. L’information fournie ici n’a 
pas à être aussi détaillée que celle communiquée à l’ouverture du compte. Elle a plutôt pour 
but de rappeler au client les risques particuliers au plan de bourses d’études et les façons dont 
ils peuvent le compromettre gravement. L’information doit être conforme à l’ensemble de
l’information devant être communiquée aux clients en vertu de la législation en valeurs 
mobilières applicable.

Si le courtier en plans de bourses d’études et le plan même ne constituent pas 
une même entité juridique mais sont membres du même groupe, le courtier peut satisfaire à 
l’obligation de transmission des rapports annuels sur le rendement des placements en 
signalant que l’administrateur du plan transmet les rapports au client par envoi direct.

Indices de référence et information sur le rendement des placements

L’utilisation d’indices de référence dans les rapports sur le rendement des 
placements est facultative. Il n’est pas non plus obligatoire de fournir ces indices aux clients 
dans les rapports prévus par le règlement.

Cependant, nous encourageons la personne inscrite à utiliser les indices de 
référence qui sont pertinents pour les placements du client comme moyen utile pour ce 
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dernier d’évaluer le rendement de son portefeuille. Les indices de référence doivent être 
expliqués aux clients en termes compréhensibles, notamment les facteurs dont ils devraient 
tenir compte pour comparer le rendement de leurs placements avec le rendement des indices 
de référence. Par exemple, la personne inscrite devrait présenter les différences entre la 
composition du portefeuille du client suivant la stratégie de placement convenue et la 
composition de l’indice de référence, de façon à ce que la comparaison soit juste et non 
trompeuse. Il serait aussi pertinent de fournir au client un exposé de l’incidence des frais de 
fonctionnement et des frais liés aux opérations ainsi que des autres charges liées aux 
placements du client, car les indices de référence ne tiennent pas compte des frais des 
placements.

La société inscrite qui choisit de présenter de l’information sous forme 
d’indices de référence devrait veiller à ce que celle-ci ne soit pas trompeuse. Nous nous 
attendons à ce qu’elle utilise des indices qui répondent aux critères suivants.

� Ils ont été abordés avec le client pour qu’il comprenne les fins d’une 
comparaison entre le rendement de son portefeuille et les indices choisis et vérifier qu’il est 
suffisamment informé.

� Ils reflètent suffisamment la composition du portefeuille du client 
pour qu’une comparaison pertinente du rendement soit présentée.

� Ils sont pertinents compte tenu de l’horizon temporel des placements 
du client.

� Ils sont fondés sur des indices largement accessibles et reconnus qui 
sont crédibles et qui n’ont pas été créés par la personne inscrite ni par l’un des membres du 
même groupe qu’elle en utilisant des données exclusives.

� Il s’agit d’indices boursiers généraux qui ont un lien avec les grandes
catégories d’actifs composant le portefeuille du client. L’établissement de ces catégories
devrait s’effectuer selon les politiques et procédures de la société et la composition du
portefeuille du client. Pour les besoins des indices de référence, les catégories d’actifs
peuvent être établies par type de titre et par région géographique. Nous ne nous attendons pas 
à ce qu’elles soient établies par secteur d’activité.

� Ils sont présentés pour les mêmes périodes que le taux de rendement 
total annualisé du client.

� Ils sont nommés clairement.

� Ils sont appliqués de façon constante d’une période à l’autre pour 
permettre la comparaison, sauf s’il y a eu un changement aux catégories d’actifs préétablies. 
Le cas échéant, le changement apporté à l’indice de référence présenté devrait être décrit et
inclus dans les notes explicatives, en en précisant les raisons.

Au nombre des exemples d’indices de référence acceptables, on compte 
notamment l’indice composé S&P/TSX pour les titres de capitaux propres canadiens, 
l’indice S&P 500 pour les titres de capitaux propres américains et l’indice MSCI EAFE 
comme mesure des marchés des titres de capitaux propres à l’extérieur de l’Amérique du 
Nord.

« 14.20. Transmission du rapport sur les frais et les autres formes de 
rémunération et du rapport sur le rendement des placements

La société inscrite doit transmettre ensemble le rapport annuel sur les frais et 
les autres formes de rémunération visé à l’article 14.17 et le rapport sur le rendement des 
placements visé à l’article 14.18. Ces rapports doivent être combinés ou joints au relevé de 
compte ou au relevé supplémentaire du client ou transmis dans les dix jours suivant la 
transmission au client de l’un ou l’autre de ces relevés. ».

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 79

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



15

10. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, 
des mots « impartir », « l’impartition », « impartition », « imparties », « d’impartition » et 
« impartis » par, respectivement, « externaliser », « l’externalisation », « externalisation », 
« externalisées », « d’externalisation » et « externalisés ».

11. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans l’article 13.4, 
partout où ils se trouvent, des mots « activités externes » par les mots « activités 
professionnelles externes ».

12. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion, après l’Annexe C, des
suivantes :
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« Annexe D

[Nom de la société]
Rapport annuel sur les frais et les autres formes de rémunération

Nom du client Votre numéro de compte : 123456
Ligne d’adresse 1
Ligne d’adresse 2
Ligne d’adresse 3

Ce rapport est un résumé de la rémunération que nous avons reçue directement ou indirectement en 20XX. 
Notre rémunération provient de deux sources :

1. Les frais que nous vous facturons directement. Certains de ces frais sont liés au fonctionnement de 
votre compte, tandis que d’autres sont liés aux achats, aux ventes et aux autres opérations que vous 
effectuez dans le compte.

2. La rémunération que nous recevons de tiers.

Les frais sont importants parce qu’ils réduisent le profit tiré du placement ou augmente la perte en découlant. 
Pour obtenir des explications sur les frais indiqués dans ce rapport, adressez-vous à votre représentant.

Frais que vous nous avez payés directement

Frais d’administration du RER 100 $

Total des frais liés au fonctionnement de votre compte 100 $

Commissions sur les achats de titres d’organismes de placement collectif
avec frais d’acquisition 101 $
Frais d’échange 45 $

Total des frais liés aux opérations que nous avons effectuées
pour vous 146 $

Total des frais que vous nous avez payés directement 246 $

Rémunération que nous avons reçue de tiers

Commissions provenant de gestionnaires d’organismes de placement collectif
à l’achat de titres d’organismes de placement collectif (voir la note 1) 503 $

Commissions de suivi provenant de gestionnaires d’organismes de placement
collectif (voir la note 2) 286 $

Total de la rémunération que nous avons reçue de tiers 789 $

Total des frais et de la rémunération que nous avons reçus en 20XX 1 035 $

Notes :

1. Lorsque vous avez acheté des titres d’organismes de placement collectif avec frais d’acquisition reportés,
nous avons reçu une commission de la part du gestionnaire de fonds d’investissement. Au cours de l’exercice, 
ces commissions se sont élevées à 503 $.

2. Nous avons reçu des commissions de suivi de 286 $ à l’égard des titres dont vous étiez propriétaire au cours 
de la période de 12 mois couverte par ce rapport.

Les fonds d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais de gestion, et ces derniers nous versent 
régulièrement des commissions de suivi pour les services et les conseils que nous vous fournissons. Le 
montant de la commission de suivi dépend de l’option de frais d’acquisition que vous avez choisie lorsque 
vous avez acquis les titres du fonds. Ni la commission de suivi ni les frais de gestion ne vous sont facturés
directement. Cependant, ces frais ont des conséquences pour vous puisqu’ils réduisent le montant que vous 
rapporte le fonds. De l’information sur les frais de gestion et les autres frais de vos fonds d’investissement est 
fournie dans le prospectus ou dans l’aperçu du fonds qui s’y rattachent.

Voici la liste de nos frais de fonctionnement courants

[ Les personnes inscrites dont tenues de fournir, dans le rapport annuel sur les frais et les autres formes de 
rémunération, les frais de fonctionnement courants qui peuvent s’appliquer aux comptes de leurs clients. Pour les 
besoins de ce modèle, nous ne fournissons pas de liste pour ces frais. ]

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 81

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



17

« Annexe E

Rapport sur le rendement de
vos placements Pour la période se terminant le 31 décembre 2030
Numéro de compte : 123456789

Nom du client
Ligne d’adresse 1
Ligne d’adresse 2
Ligne d’adresse 3

Ce rapport vous informe du rendement de votre compte jusqu’au 31 décembre 
2030. Il vous permet d’évaluer le progrès accompli vers l’atteinte de vos objectifs de 
placement.

Si vous avez des questions sur le rapport, veuillez contacter votre représentant. De 
plus, si votre situation personnelle ou financière a changé, il est important de l’en 
informer. Il peut vous recommander de modifier vos placements afin de demeurer 
sur la bonne voie pour atteindre vos objectifs.

Le montant investi 
s’entend de la valeur 
marchande 
d’ouverture plus les 
dépôts, y compris :
la valeur marchande des 
dépôts et transferts de 
titres et de fonds dans 
votre compte, à 
l’exception de l’intérêt 
ou des dividendes 
réinvestis.

Moins les retraits, y 
compris :
la valeur marchande des 
retraits et transferts de 
votre compte.

Sommaire de la valeur totale

Vos placements ont augmenté de 36 492,34 $ depuis l’ouverture de 
votre compte
Vos placements ont augmenté de 2 928,85 $ au cours de la dernière 
année

Montant investi depuis l’ouverture de votre compte le 1er janvier 2015 16 300,00 $
Valeur marchande de votre compte au 31 décembre 2030 52 792,34 $

. Variation de la valeur de votre compte

Le tableau ci-après est un sommaire des mouvements de votre compte. Il illustre la variation 
de la valeur de votre compte selon les opérations effectuées.

Année précédente
Depuis l’ouverture 

de votre compte

Valeur marchande d’ouverture 51 063,49 $ 0,00 $

Dépôts 4 000,00 $ 21 500,00 $

Retraits (5 200,00) $ (5 200,00) $

Variation de la valeur marchande de votre compte 2 928,85 $ 36 492,34 $

Valeur marchande de clôture 52 792,34 $ 52 792,34 $

0 $

10 000 $

30 000 $

16 300,00 $ 

52 792,34 $ 

20 000 $

40 000 $

50 000 $

60 000 $

Montant investi depuis
le 1er janvier 2015

Valeur marchande du
Compte au 31 déc. 2030
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Qu’est-ce que le taux 
de rendement total?
Il correspond aux gains 
et aux pertes d’un 
placement au cours 
d’une période précise, y 
compris les gains et les 
pertes en capital 
réalisés et non réalisés, 
plus le revenu, exprimé 
en pourcentage.

Par exemple, un taux de 
rendement total annuel 
de 5 % sur les trois 
dernières années 
signifie que le placement
a augmenté de 5 %
chacune de ces années.

Vos taux de rendement personnels

Le tableau ci-après présente le taux de rendement total de votre compte pour les périodes se 
terminant le 31 décembre 2030. Les rendements sont indiqués après déduction des frais,
lesquels comprennent les frais liés aux conseils, les frais liés aux opérations et les autres 
frais liés au compte, mais non l’impôt sur le revenu.

Gardez à l’esprit que vos rendements reflètent la répartition de vos placements dans le 
compte ainsi que leur degré de risque. Pour évaluer vos rendements, vous devez tenir 
compte de vos objectifs de placement, des risques que vous êtes prêt à prendre et de la 
valeur des conseils et des services reçus. 

Dernière
année

Trois
dernières

années

Cinq
dernières

années

Dix
dernières

années

Depuis 
l’ouverture

de votre 
compte

Votre 
compte

5,51 % 10,92 % 12,07 % 12,90 % 13,09 %

Méthode de calcul
Nous utilisons une méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux de 
trésorerie externes. Communiquez avec votre représentant pour plus de renseignements sur 
ce calcul.

Les rendements figurant dans ce tableau sont vos taux de rendement personnels. Les variations de la valeur des titres 
dans lesquels vous avez investi, les dividendes et les intérêts qui vous sont versés sur ces titres ainsi que les dépôts 
dans compte et les retraits du compte ont des conséquences sur vos rendements.

Si vous avez un plan financier personnel, il doit comprendre un taux de rendement cible, qui correspond au rendement 
requis pour atteindre vos objectifs de placement. En comparant les taux de rendement réellement obtenus (indiqués 
dans le tableau) avec votre taux de rendement cible, vous pouvez vérifier si vous êtes en bonne voie d’atteindre vos 
objectifs de placement.

Contactez votre représentant pour en discuter.
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Regulation to amend Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registrant Obligations

i
 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

 - Regulation to amend Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

The Authority is also publishing in the Bulletin the Amendments to Policy Statement to 
Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations. 

Notice of Publication 

The regulation, which was made by the Authority on May 1, 2013, has received ministerial 
approval as required and will come into force on July 15, 2013. The Policy Statement will take 
effect concomitantly with the Regulation. 

The Ministerial Order approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated July 10, 2013, and is also published hereunder. 

July 11, 2013 

                                                      
i
 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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(6) the number of persons paid and volunteers assigned 
to the project and their respective duties;

(7) the other applications for fi nancial assistance made 
by the person or body, the amount requested and, where 
applicable, the amount received;

(8) other sources of fi nancing or contributions to the 
carrying out of the project;

(9) a letter in support of the project or program from 
the sector concerned.

5. The applicant person or body must pledge in writ-
ing to use the fi nancial assistance only for the purpose for 
which it was granted and to report on its use.

DIVISION II
CATEGORIES OF EXEMPTED PERSONS 
OR BODIES

6. Government bodies are exempted from the applica-
tion of this Regulation.

Government bodies include bodies to which the 
Government or a minister appoints the majority of the 
members, to which, by law, the personnel are appointed in 
accordance with the Public Service Act (chapter F-3.1.1) or 
whose capital stock forms part of the domain of the State.

7. This Regulation comes into force on the fi fteenth 
day following the date of its publication in the Gazette 
offi cielle du Québec.

2860

M.O., 2013-11
Order number V-1.1-2013-11 of the Minister of
Finance and the Economy, dated 12 June 2013

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation to amend Regulation 31-103 
respecting Registration Requirements, Exemptions and 
Ongoing Registrant Obligations

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 4.1, 8, 11, 26 and 34 of 
section 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) pro-
vide that the Autorité des marchés fi nanciers may make 
regulations concerning the matters referred to in those 
paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 
331.2 of the said Act provide that a draft regulation shall 
be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section provide that every regulation made under section 
331.1 must be approved, with or without amendment, by 
the Minister of Finance and comes into force on the date 
of its publication in the Gazette offi cielle du Québec or on 
any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Regulation 31-103 respecting Registra-
tion Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations has been approved by Ministerial Order 
no. 2009-04 dated September 9, 2009 (2009, G.O. 2, 3309A);

WHEREAS there is cause to amend this regulation;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation 
31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions 
and Ongoing Registrant Obligations was published for a 
fi rst time in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers, vol. 8, no. 25 of June 24, 2011 and a second time in 
the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 
9, n° 24 of June 14, 2012;

WHEREAS the Autorité des marchés fi nanciers made, 
on May 1st, 2013, by the decision no. 2013-PDG-0070, 
Regulation to amend Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing 
Registrant Obligations;

WHEREAS there is cause to approve this regulation 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance and the 
Economy approves without amendment Regulation 
to amend Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations appended hereto.

June 12, 2013

NICOLAS MARCEAU,
Minister of Finance and the Economy

M.O., 

© Éditeur officiel du Québec, 2013
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REGULATION TO AMEND REGULATION 31-103 RESPECTING 
REGISTRATION REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING 
REGISTRANT OBLIGATIONS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (4.1), (8), (11), (26) and (34)) 

 
1. Section 1.1 of Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions 
and Ongoing Registrant Obligations is amended: 
 
 (1) by inserting, after the definition of “subsidiary”, the following: 

  ““trailing commission” means any payment related to a client’s ownership of 
a security that is part of a continuing series of payments to a registered firm or registered 
individual by any party;”; 
 
 (2) by inserting, before the definition of “Canadian financial institution” and 
after the definition of “mutual fund dealer, respectively, the following: 

  ““book cost” means the total amount paid to purchase a security, including 
any transaction charges related to the purchase, adjusted for reinvested distributions, returns 
of capital and corporate reorganizations;  

  “original cost” means the total amount paid to purchase a security, including 
any transaction charges related to the purchase;”; 

 (3) by inserting, after the definition of “mutual fund dealer” and after the 
definition of “subsidiary”, respectively, the following: 

““operating charge” means any amount charged to a client by a registered 
firm in respect of the operation, transfer or termination of a client’s account and includes 
any federal, provincial or territorial sales taxes paid on that amount; 

  “transaction charge” means any amount charged to a client by a registered 
firm in respect of a purchase or sale of a security and includes any federal, provincial or 
territorial sales taxes paid on that amount;”; 

(4) by inserting, after the definition of “subsidiary”, the following: 

  ““total percentage return” means the cumulative realized and unrealized 
capital gains and losses of an investment, plus income from the investment, over a specified 
period of time, expressed as a percentage;”. 

2. Section 8.7 of the Regulation is amended, in the French text:  

 (1) by replacing, in paragraph (3), the words “d’aucune commission de 
souscription” with the words “d’aucuns frais d’acquisition”; 
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 (2) in paragraph (4): 
 
  (a) by replacing, in subparagraph (a), the words “frais de souscription 
différés ou éventuels” with the words “frais d’acquisition reportés”; 
 
  (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “des espèces” with the 
words “des fonds”. 
 
3. Section 11.1 of the Regulation is amended, in the French text, by replacing the word 
“contrôle” with the word “contrôles”. 
 
4. Section 11.6 of the Regulation is amended by adding, in the French text of 
subparagraph (a) of paragraph (1) and after the word “ans”, the words “à compter de la date 
de leur établissement”; 
 
5. Section 13.13 of the Regulation is amended by replacing, in the French text of 
paragraph (1), the words “en la forme suivante ou une forme équivalente” with the words 
“semblable pour l’essentiel à la suivante”. 
 
6. The title of Division 1 of Part 14 and section 14.1 of the Regulation are replaced 
with the following:  
 
 “DIVISION 1  Investment fund managers 
 
 “14.1.  Application of this Part to investment fund managers 

  Other than section 14.6, subsection 14.12(5) and section 14.14, this 
Part does not apply to an investment fund manager in respect of its activities as an 
investment fund manager.”. 
 
7. Section 14.1 of the Regulation is amended by replacing “14.14” with “14.15”. 
 
8. Section 14.1 of the Regulation is amended by inserting, after the words “Other 
than”, “section 14.1.1,”. 
 
9. The Regulation is amended by inserting, after section 14.1, the following: 
 
 “14.1.1. Duty to provide information 
 
   An investment fund manager of an investment fund must, within a 
reasonable period of time, provide a registered dealer, or a registered adviser, who has a 
client that owns securities of the investment fund, with the information concerning deferred 
sales charges and any other charges deducted from the net asset value of securities, and the 
information concerning trailing commissions paid to the dealer or adviser, that is required 
by the dealer or adviser in order to comply with paragraphs 14.12(1)(c) and 14.17(1)(h).”. 
 
10. Section 14.2 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (2): 
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  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(2) Without limiting subsection (1), the information delivered 
under that subsection must include the following:”; 

  (b) by replacing subparagraph (b) with the following: 

   “(b) a general description of the products and services the 
registered firm offers to the client”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (c), the words “a description” with the 
words “a general description”; 

  (d) by replacing subparagraphs (f) to (h) with the following: 

   “(f) disclosure of the operating charges the client might be 
required to pay related to the client’s account; 

   “(g) a general description of the types of transaction charges the 
client might be required to pay; 

   “(h) a general description of any compensation paid to the 
registered firm by any other party in relation to the different types of products that a client 
may purchase through the registered firm;”; 

  (e) by replacing, in the French text of subparagraph (i), the words “des 
rapports” with the words “de l’information”; 

  (f) by deleting, in subparagraph (j) and after the words “available at the,” 
the word “registered”; 

  (g) by adding, after subparagraph (l), the following: 

   “(m) a general explanation of how investment performance 
benchmarks might be used to assess the performance of a client’s investments and any 
options for benchmark information that might be made available to clients by the registered 
firm; 

   “(n) if the registered firm is a scholarship plan dealer, an 
explanation of any terms of the scholarship plan offered to the client by the registered firm 
that, if those terms are not met by the client or the client’s designated beneficiary under the 
plan, might cause the client or the designated beneficiary to suffer a loss of contributions, 
earnings or government contributions in the plan.”; 

 (2) in paragraph (3), by replacing the part preceding subparagraph (a) with the 
following: 

  “(3) A registered firm must deliver the information in subsection (1), if 
appropriate, and subsection (2) to the client in writing, except that the information in 
paragraph (2)(b) may be provided orally or in writing, before the firm first”; 
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 (3) in paragraph (4):  

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(4) If there is a significant change in respect of the information 
delivered to a client under subsections (1) or (2), the registered firm must take reasonable 
steps to notify the client of the change in a timely manner and, if possible, before the firm 
next”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), “,” with “;”; 

 (4) by deleting paragraph (5); 
 
 (5) by inserting, after paragraph (5), the following: 
 
  “(5.1) A registered firm must not impose any new operating charge in 
respect of an account of a client, or increase the amount of any operating charge in respect 
of an account of a client, unless written notice of the new or increased operating charge is 
provided to the client at least 60 days before the date on which the imposition or increase 
becomes effective.”; 
 
 (6) by replacing paragraph (6) with the following: 
 
  “(6) This section does not apply to a registered firm in respect of a 
permitted client that is not an individual. 
 
  “(7) Except for subsections (5.1), (6) and (8), this section does not apply 
to a registered dealer in respect of a client for whom the dealer purchases or sells securities 
only as directed by a registered adviser acting for the client. 
 
  “(8) A registered dealer referred to in subsection (7) must deliver the 
information required under paragraphs (2)(a) and (e) to (j) to the client in writing, and the 
information in paragraph (2)(b) orally or in writing, before the dealer first purchases or sells 
a security for the client.”. 
 
11. The Regulation is amended by inserting, after section 14.2, the following: 
 
 “14.2.1. Pre-trade disclosure of charges 
 
 “(1) Before a registered firm accepts an instruction from a client to purchase or 
sell a security in an account other than a managed account, the firm must disclose to the 
client 
 
  (a) the charges the client will be required to pay in respect of the 
purchase or sale, or a reasonable estimate if the actual amount of the charges is not known 
to the firm at the time of disclosure,  
 
  (b) in the case of a purchase to which deferred charges apply, that the 
client might be required to pay a deferred sales charge on the subsequent sale of the 
security and the fee schedule that will apply, and 
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  (c) whether the firm will receive trailing commissions in respect of the 
security.  
 
 “(2) This section does not apply to a registered firm in respect of a permitted 
client that is not an individual. 
 
 “(3) This section does not apply to a dealer in respect of a client for whom the 
dealer purchases or sells securities only as directed by a registered adviser acting for the 
client.”. 
 
12. The title of Division 5 of Part 14 of the Regulation is replaced with the following: 

 “DIVISION 5  Reporting to clients”. 

13. The Regulation is amended by inserting, after the title of Division 5, the following 
section : 
 
 “14.11.1. Determining market value 
 
 “(1) For the purposes of this Division, the market value of a security 
 
  (a) that is issued by an investment fund which is not listed on an 
exchange must be determined by reference to the net asset value provided by the 
investment fund manager of the fund on the relevant date, 
 
  (b) in any other case, is the amount that the registered firm reasonably 
believes to be the market value of the security 
 
   (i) after referring to a price quotation on a marketplace, if one is 
published for the security, using the last bid price in the case of a long security and the last 
ask price in the case of a short security, as shown on a consolidated pricing list or exchange 
quotation sheet as of the close of business on the relevant date or the last trading day before 
the relevant date, and after making any adjustments considered by the registered firm to be 
necessary to accurately reflect the market value,  
 
   (ii) if no reliable price for the security is quoted on a marketplace, 
after referring to a published market report or inter-dealer quotation sheet, on the relevant 
date or the last trading day before the relevant date, and after making any adjustments 
considered by the registered firm to be necessary to accurately reflect the market value,  
 
   (iii) if the market value for the security cannot be reasonably 
determined in accordance with subparagraphs (i) or (ii), after applying the policy of the 
registered firm for determining market value, which must include procedures to assess the 
reliability of valuation inputs and assumptions and provide for  
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    (A) the use of inputs that are observable, and 
 
    (B) the use of unobservable inputs and assumptions, if 
observable inputs are not reasonably available. 
 
 “(2) If a registered firm determines the market value of a security in accordance 
with subparagraph (1)(b)(iii), when it refers to the market value in a statement under 
section 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15 or 14.16, the registered firm must include the 
following notification or a notification that is substantially similar:   
 
  “There is no active market for this security so we have estimated its market 
value.” 
 
 “(3) If a registered firm reasonably believes that it cannot determine the market 
value of a security in accordance with subsection (1), the market value of the security must 
be reported in a statement delivered under section 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15 or 14.16 as 
not determinable, and the market value of the security must be excluded from the 
calculations in paragraphs 14.14(5)(b), 14.14.1(2)(b) and 14.14.2(5)(a).”. 
 
14. Paragraph (3) of section 14.11.1 of the Regulation is replaced with the following: 
 
 “(3) If a registered firm reasonably believes that it cannot determine the market 
value of a security in accordance with subsection (1), the market value of the security must 
be reported in a statement delivered under section 14.14, 14.14.1, 14.14.2, 14.15 or 14.16 
and in an investment performance report delivered under section 14.18 as not determinable, 
and the market value of the security must be excluded from the calculations in paragraphs 
14.14(5)(b), 14.14.1(2)(b) and 14.14.2(5)(a) and subsection 14.19(1).”. 
 
15. Section 14.12 of the Regulation is amended: 
 
 (1) in paragraph (1): 
 
  (a) by inserting, after subparagraph (b), the following: 
 
   “(b.1) in the case of a purchase of a debt security, the security’s 
annual yield;”; 
 
  (b) by replacing subparagraph (c) with the following: 
 
   “(c) the amount of each transaction charge, deferred sales charge 
or other charge in respect of the transaction, and the total amount of all charges in respect 
of the transaction;”; 
 
  (c) by inserting, after subparagraph (c), the following: 
 
   “(c.1) in the case of a purchase or sale of a debt security, either of 
the following: 
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    (i) the total amount of any mark-up or mark-down, 
commission or other service charges the registered dealer applied to the transaction; 
 
    (ii) the total amount of any commission charged to the 
client by the registered dealer and, if the dealer applied a mark-up or mark-down or any 
service charge other than a commission, the following notification or a notification that is 
substantially similar: 
  
     “Dealer firm remuneration has been added to the price 
of this security (in the case of a purchase) or deducted from the price of this security (in the 
case of a sale). This amount was in addition to any commission this trade confirmation 
shows was charged to you.”; 
 
  (d) by inserting, in subparagraph (f) and after “if any,”, the word 
“involved”; 
 
  (e) by replacing subparagraph (h) with the following : 
 
   “(h) if applicable, that the security is a security issued by the 
registered dealer, a security issued by a related issuer of the registered dealer or, if the 
transaction occurred during the security’s distribution, a security issued by a connected 
issuer of the registered dealer.”; 
 
 (2) by replacing, in the French text of subparagraph (c) of paragraph (5), the 
words “frais de vente” with the words “frais d’acquisition”. 
 
16. Section 14.14 of the Regulation is amended: 
 
 (1) in paragraph (2): 
 
  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “at” 
with the word “after”; 
 
  (b) by replacing, in subparagraph (a), the word “receiving” with the 
words “to receive”; 
 
 (2) by replacing paragraph (3) with the following: 
 
  “(3) A registered adviser must deliver a statement to a client at least once 
every 3 months, except that if the client has requested to receive statements on a monthly 
basis, the adviser must deliver a statement to the client every month.”; 
 
 (3) in paragraph (4): 
 
  (a) by replacing subparagraph (b) with the following: 
 
   “(b) whether the transaction was a purchase, sale or transfer;”; 
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  (b) by inserting, in subparagraph (e) and after the word “security”, the 
words “if the transaction was a purchase or sale”; 
 
  (c) by replacing subparagraph (f) with the following: 
 
   “(f) the total value of the transaction if it was a purchase or sale.”. 
 
17. Section 14.14 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing paragraphs (1) to (3) with the following: 
 
  “(1) A registered dealer must deliver to a client a statement that includes 
the information referred to in subsections (4) and (5) 
 
   (a) at least once every 3 months, or 
 
   (b) if the client has requested to receive statements on a monthly 
basis, for each one-month period. 
 
  “(2) A registered dealer must deliver to a client a statement that includes 
the information referred to in subsections (4) and (5) after the end of any month in which a 
transaction was effected in securities held by the dealer in the client’s account, other than a 
transaction made under an automatic withdrawal plan or an automatic payment plan, 
including a dividend reinvestment plan. 
 
  “(2.1) Paragraph 1(b) and subsection (2) do not apply to a mutual fund 
dealer in connection with its activities as a dealer in respect of the securities listed in 
paragraph 7.1(2)(b). 
 
  “(3) A registered adviser must deliver to a client a statement that includes 
the information referred to in subsections (4) and (5) at least once every 3 months, except 
that if the client has requested to receive statements on a monthly basis, the adviser must 
deliver a statement to the client for each one-month period.”; 
 
 (2) by deleting paragraph (3.1); 
 
 (3) by replacing the part preceding subparagraph (a) of paragraph (4) with the 
following: 
 
  “If a registered dealer or registered adviser made a transaction for a client 
during the period covered by a statement delivered under subsections (1), (2) or (3), the 
statement must include the following:”; 
 
 (4) by replacing paragraph (5) with the following: 
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  “(5) If a registered dealer or registered adviser holds securities owned by a 
client in an account of the client, a statement delivered under subsections (1), (2) or (3) 
must indicate that the securities are held for the client by the registered firm and must 
include the following information about the client’s account determined as at the end of the 
period for which the statement is made: 
 
   (a) the name and quantity of each security in the account; 
 
   (b) the market value of each security in the account and, if 
applicable, the notification in subsection 14.11.1(2);  
 
   (c) the total market value of each security position in the account; 
  
   (d) any cash balance in the account; 
 
   (e) the total market value of all cash and securities in the account; 
 
   (f) whether the account is covered under an investor protection 
fund approved or recognized by the securities regulatory authority and, if it is, the name of 
the investor protection fund; 
 
   (g) which securities in the account might be subject to a deferred 
sales charge if they are sold.”; 
 
 (5) by deleting paragraph (6); 
 
 (6) by adding, after paragraph (6), the following: 
 
  “(7) For the purposes of this section, a security is considered to be held by 
a registered firm for a client if  
 
   (a) the firm is the registered owner of the security as nominee on 
behalf of the client, or 
 
   (b) the firm has physical possession of a certificate evidencing 
ownership of the security.”. 
 
18. The Regulation is amended by adding, after section 14.14, the following: 
 
 “14.14.1. Additional statements  
 
 “(1) A registered dealer or registered adviser must deliver a statement that 
includes the information referred to in subsection (2) to a client if any of the following 
apply in respect of a security owned by the client that is held or controlled by a party other 
than the dealer or adviser:  
 
  (a) the dealer or adviser has trading authority over the security or the 
client’s account in which the security is held or was transacted; 
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  (b) the dealer or adviser receives continuing payments related to the 
client’s ownership of the security from the issuer of the security, the investment fund 
manager of the issuer or any other party; 
 
  (c) the security is issued by a scholarship plan, a mutual fund or an 
investment fund that is a labour-sponsored investment fund corporation, or labour-
sponsored venture capital corporation, under legislation of a jurisdiction of Canada and the 
dealer or adviser is the dealer or adviser of record for the client on the records of the issuer 
of the security or the records of the issuer’s investment fund manager.  
  
 “(2) A statement delivered under subsection (1) must include the following in 
respect of the securities or the account referred to in subsection (1), determined as at the 
end of the period for which the statement is made: 
 
  (a) the name and quantity of each security; 
 
  (b) the market value of each security and, if applicable, the notification 
in subsection 14.11.1(2); 
 
  (c) the total market value of each security position; 
 
  (d) any cash balance in the account; 
 
  (e) the total market value of all of the cash and securities; 
 
  (f) the name of the party that holds or controls each security and a 
description of the way it is held;  
 
  (g) whether the securities are covered under an investor protection fund 
approved or recognized by the securities regulatory authority and, if they are, the name of 
the fund; 
 
  (h) which of the securities might be subject to a deferred sales charge if 
they are sold. 
 
 “(3) If subsection (1) applies to a registered dealer or a registered adviser, the 
dealer or adviser must deliver a statement that includes the information in subsection (2) to 
a client at least once every 3 months, except that if a client has requested to receive 
statements on a monthly basis, the adviser must deliver a statement to the client every 
month.  
 
 “(4) If subsection (1) applies to a registered dealer or a registered adviser that is 
also required to deliver a statement to a client under subsection 14.14(1) or (3), a statement 
delivered under subsection (1) must be delivered to the client in one of the following ways: 
 
  (a) combined with a statement delivered to the client under 
subsection 14.14(1) or (3) for the period ending on the same date; 
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  (b) as a separate document accompanying a statement delivered to the 
client under subsection 14.14(1) or (3) for the period ending on the same date; 
 
  (c)  as a separate document delivered within 10 days after the statement 
delivered to the client under subsection 14.14(1) or (3) for the period ending on the same 
date. 
 
 “(5) For the purposes of this section, a security is considered to be held for a 
client by a party other than the registered firm if any of the following apply:  
 
  (a) the other party is the registered owner of the security as nominee on 
behalf of the client; 
 
  (b) ownership of the security is recorded on the books of its issuer in the 
client’s name; 
 
  (c) the other party has physical possession of a certificate evidencing 
ownership of the security; 
   
  (d) the client has physical possession of a certificate evidencing 
ownership of the security. 
 
 “(6) This section does not apply to a registered firm in respect of a permitted 
client that is not an individual. 
 
 “14.14.2. Position cost information 
 
 “(1) If a registered dealer or registered adviser is required to deliver a statement 
to a client that includes information required under subsection 14.14(5) or 14.14.1(2), the 
dealer or adviser must deliver the information referred to in subsection (2) to a client at 
least once every 3 months. 
 
 “(2) The information delivered under subsection (1) must disclose the following: 
 
  (a) for each security position in the statement opened on or after July 15, 
2015,  
 
   (i) the cost of the position, determined as at the end of the period 
for which the information under subsection 14.14(5) or 14.14.1(2) is provided, presented on 
an average cost per unit or share basis or on an aggregate basis, or  
 
   (ii) if the security position was transferred from another registered 
firm, the information referred to in subparagraph (i) or the market value of the security 
position as at the date of the position’s transfer if it is also disclosed in the statement that it 
is the market value as of the transfer date, not the cost of the security position, that is being 
disclosed;  
 
  (b) for each security position in the statement opened before July 15, 
2015,   
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   (i) the cost of the position, determined as at the end of the period 
for which the information under subsection 14.14(5) or 14.14.1(2) is provided, presented on 
an average cost per unit or share basis or on an aggregate basis, or  
 
   (ii) the market value of the security position as at July 15, 2015 or 
an earlier date, if the same date and value are used for all clients of the firm holding that 
security and it is also disclosed in the statement that it is the market value as of that date, 
not the cost of the security position, that is being disclosed; 
 
  (c) the total cost of all of the security positions in the statement, 
determined in accordance with paragraphs (a) and (b);  
 
  (d) for each security position for which the registered firm reasonably 
believes it cannot determine the cost in accordance with paragraphs (a) and (b), disclosure 
of that fact in the statement. 
 
 “(3) The cost of security positions required to be disclosed under subsection (2) 
must be either the book cost or the original cost and must be accompanied by the definition 
of “book cost” in section 1.1 or the definition of “original cost” in section 1.1, as 
applicable. 
 
 “(4) The information delivered under subsection (1) must be delivered to the 
client in one of the following ways: 
 
  (a) combined with a statement delivered to the client that includes the 
information required under subsection 14.14(5) or 14.14.1(2) for the period ending on the 
same date; 
 
  (b) in a separate document accompanying a statement delivered to the 
client that includes information required under subsection 14.14(5) or 14.14.1(2) for the 
period ending on the same date; 
 
  (c) in a separate document delivered within 10 days after a statement 
delivered to the client that includes information required under subsection 14.14(5) or 
14.14.1(2) for the period ending on the same date. 
 
 “(5) If the information under subsection (1) is delivered to the client in a separate 
document in accordance with paragraph (4)(c), the separate document must also include the 
following: 
 
  (a) the market value of each security in the statement and, if applicable, 
the notification in subsection 14.11.1(2);  
 
  (b) the total market value of each security position in the statement; 
 
  (c) the total market value of all cash and securities in the statement. 
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 “(6) This section does not apply to a registered firm in respect of a permitted 
client that is not an individual. 
 
 “14.15.  Security holder statements 
 
   If there is no dealer or adviser of record for a security holder on the 
records of a registered investment fund manager, the investment fund manager must deliver 
to the security holder at least once every 12 months a statement that includes the following: 
 
   (a) the information required under subsection 14.14(4) for each 
transaction that the registered investment fund manager made for the security holder during 
the period; 
 
   (b) the information required under subsection 14.14.1(2) for the 
securities of the security holder that are on the records of the registered investment fund 
manager; 
 
   (c) the information required under section 14.14.2. 
 
 “14.16.  Scholarship plan dealer statements 
 
   Sections 14.14, 14.14.1 and 14.14.2 do not apply to a scholarship 
plan dealer if both of the following apply: 
 
   (a) the scholarship plan dealer is not registered in another dealer 
or adviser category; 
 
   (b) the scholarship plan dealer delivers to a client a statement at 
least once every 12 months that provides the information required under 
subsections 14.14(4) and 14.14.1(2).”. 
 
19. The Regulation is amended by adding, after section 14.16, the following: 
 
 “14.17.  Report on charges and other compensation  

 
 “(1) For each 12-month period, a registered firm must deliver to a client a report 
on charges and other compensation containing the following information, except that the 
first report delivered after a client has opened an account may cover a period of less than 12 
months:  

 
  (a) the registered firm’s current operating charges which might be 
applicable to the client’s account;  

 
  (b) the total amount of each type of operating charge related to the 
client’s account paid by the client during the period covered by the report, and the total 
amount of those charges;  
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  (c) the total amount of each type of transaction charge related to the 
purchase or sale of securities paid by the client during the period covered by the report, and 
the total amount of those charges;  
 
  (d)  the total amount of the operating charges reported under 
paragraph (b) and the transaction charges reported under paragraph (c);  
 
  (e) if the registered firm purchased or sold debt securities for the client 
during the period covered by the report, either of the following: 
 
   (i) the total amount of any mark-ups, mark-downs, commissions 
or other service charges the firm applied on the purchases or sales of debt securities; 
 
   (ii)   the total amount of any commissions charged to the client by 
the firm on the purchases or sales of debt securities and, if the firm applied mark-ups, mark-
downs or any service charges other than commissions on the purchases or sales of debt 
securities, the following notification or a notification that is substantially similar: 
  

“For debt securities purchased or sold for you during the 
period covered by this report, dealer firm remuneration was added to the price you paid (in 
the case of a purchase) or deducted from the price you received (in the case of a sale). This 
amount was in addition to any commissions you were charged.”; 

 
  (f) if the registered firm is a scholarship plan dealer, the unpaid amount 
of any enrolment fee or other charge that is payable by the client; 
 
  (g) the total amount of each type of payment, other than a trailing 
commission, that is made to the registered firm or any of its registered individuals by a 
securities issuer or another registrant in relation to registerable services to the client during 
the period covered by the report, accompanied by an explanation of each type of payment;  
 
  (h) if the registered firm received trailing commissions related to 
securities owned by the client during the period covered by the report, the following 
notification or a notification that is substantially similar:  
 

“We received $[amount] in trailing commissions in respect of 
securities you owned during the 12-month period covered by this report. 
 
   Investment funds pay investment fund managers a fee for managing 
their funds. The managers pay us ongoing trailing commissions for the services and advice 
we provide you. The amount of the trailing commission depends on the sales charge option 
you chose when you purchased the fund. You are not directly charged the trailing 
commission or the management fee. But, these fees affect you because they reduce the 
amount of the fund’s return to you. Information about management fees and other charges 
to your investment funds is included in the prospectus or fund facts document for each 
fund.” 
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 “(2) For the purposes of this section, the information in respect of securities of a 
client required to be reported under subsection 14.14(5) must be delivered in a separate 
report on charges and other compensation for each of the client’s accounts.  
 
 “(3) For the purposes of this section, the information in respect of securities of a 
client required to be reported under subsection 14.14.1(1) must be delivered in a report on 
charges and other compensation for the client’s account through which the securities were 
transacted.   
 
 “(4) Subsections (2) and (3) do not apply if the registered firm provides a report 
on charges and other compensation that consolidates, into a single report, the required 
information for more than one of a client’s accounts and any securities of the client 
required to be reported under subsection 14.14(5) or 14.14.1(1) and if the following apply: 
 
  (a) the client has consented in writing to the form of disclosure referred 
to in this subsection; 
 
  (b)  the consolidated report specifies the accounts and securities with 
respect to which information is required to be reported under subsection 14.14.1(1). 
 
 “(5) This section does not apply to a registered firm in respect of a permitted 
client that is not an individual. 
 
 “14.18.  Investment performance report 
 
 “(1) A registered firm must deliver an investment performance report to a client 
every 12 months, except that the first report delivered after a registered firm first makes a 
trade for a client may be sent within 24 months after that trade. 
 
 “(2) For the purposes of this section, the information in respect of securities of a 
client required to be reported under subsection 14.14(5) must be delivered in a separate 
report for each of the client’s accounts.  
 
 “(3) For the purposes of this section, the information in respect of securities of a 
client required to be reported under subsection 14.14.1(1) must be delivered in the report 
for each of the client’s accounts through which the securities were transacted.  
 
 “(4) Subsections (2) and (3) do not apply if the registered firm provides a report 
that consolidates, into a single report, the required information for more than one of a 
client’s accounts and any securities of the client required to be reported under 
subsections 14.14(5) or 14.14.1(1) and if the following apply: 
 
  (a) the client has consented in writing to the form of disclosure referred 
to in this subsection; 
 
  (b)  the consolidated report specifies the accounts and securities with 
respect to which information is required to be reported under subsection 14.14.1(1). 
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 “(5) This section does not apply to 
 
  (a) a client’s account that has existed for less than a 12-month period; 
 
  (b) a registered dealer in respect of a client’s account in which the dealer 
executes trades only as directed by a registered adviser acting for the client; and 
 
  (c) a registered firm in respect of a permitted client that is not an 
individual.  
 
 “(6) If a registered firm reasonably believes there are no securities of a client with 
respect to which information is required to be reported under subsection 14.14(5) or 
subsection 14.14.1(1) and for which a market value can be determined, the firm is not 
required to deliver a report to the client for the period. 
 

“14.19.  Content of investment performance report 
 
 “(1) An investment performance report required to be delivered under 
section 14.18 by a registered firm must include all of the following in respect of the 
securities referred to in a statement in respect of which subsections 14.14(1), (2) or (3) or 
14.14.1(1) apply: 
  
  (a) the market value of all cash and securities in the client’s account as at 
the beginning of the 12-month period covered by the investment performance report; 
 
  (b) the market value of all cash and securities in the client’s account as at 
the end of the 12-month period covered by the investment performance report;  
 
  (c) the market value of all deposits and transfers of cash and securities 
into the client’s account, and the market value of all withdrawals and transfers of cash and 
securities out of the account, in the 12-month period covered by the investment 
performance report; 
 
  (d) subject to paragraph (e), the market value of all deposits and transfers 
of cash and securities into the client’s account, and the market value of all withdrawals and 
transfers of cash and securities out of the account, since opening the account; 
 
  (e) if the client’s account was opened before July 15, 2015 and the 
registered firm reasonably believes market values are not available for all deposits, 
withdrawals and transfers since the account was opened, the following: 
 
   (i) the market value of all cash and securities in the client’s 
account as at July 15, 2015; 
 
   (ii) the market value of all deposits and transfers of cash and 
securities into the account, and the market value of all withdrawals and transfers of cash 
and securities out of the account, since July 15, 2015; 
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  (f) the annual change in the market value of the client’s account for the 
12-month period covered by the investment performance report, determined using the 
following formula 
 
   A – B – C + D 
 
   where 
 
   A =  the market value of all cash and securities in the account as at 
the end of the 12-month period covered by the investment performance report; 
 
   B =  the market value of all cash and securities in the account at 
the beginning of that 12-month period; 
 
   C =  the market value of all deposits and transfers of cash and 
securities into the account in that 12-month period; and  
 
   D =  the market value of all withdrawals and transfers of cash and 
securities out of the account in that 12-month period; 
 
  (g) subject to paragraph (h), the cumulative change in the market value 
of the account since the account was opened, determined using the following formula  
 
   A – E + F 
 
   where 
 
   A =  the market value of all cash and securities in the account as at 
the end of the 12-month period covered by the investment performance report; 
 
   E =  the market value of all deposits and transfers of cash and 
securities into the account since account opening; and 
 
   F = the market value of all withdrawals and transfers of cash and 
securities out of the account since account opening; 
 
  (h) if the registered firm reasonably believes the market value of all 
deposits and transfers of cash and securities into the account since the account was opened 
or the market value of all withdrawals and transfers of cash and securities out of the 
account since the account was opened required in paragraph (g) is not available to the 
registered firm, the cumulative change in the market value of the account determined using 
the following formula 
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   A – G – H + I 
 
   where 
 
   A = the market value of all cash and securities in the account as at 
the end of the 12-month period covered by the investment performance report; 
 
   G = the market value of all cash and securities in the account as at 
July 15, 2015; 
 
   H = the market value of all deposits and transfers of cash and 
securities into the account since July 15, 2015; and 
 
   I = the market value of all withdrawals and transfers of cash and 
securities out of the account since July 15, 2015; 
 
  (i) the amount of the annualized total percentage return for the client’s 
account calculated net of charges, using a money-weighted rate of return calculation 
method generally accepted in the securities industry;  
 
  (j) the definition of “total percentage return” in section 1.1 and a 
notification indicating the following: 
 
   (i) that the total percentage return in the investment performance 
report was calculated net of charges; 
 
   (ii) the calculation method used; 
 
   (iii) a general explanation in plain language of what the 
calculation method takes into account. 
 
 “(2) The information delivered for the purposes of paragraph (1)(i) must be 
provided for each of the following periods:  
 
  (a) the 12-month period covered by the investment performance report; 
 
  (b) the 3-year period preceding the end of the 12-month period covered 
by the report; 
 
  (c) the 5-year period preceding the end of the 12-month period covered 
by the report;  
 
  (d) the 10-year period preceding the end of the 12-month period covered 
by the report;  
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  (e) the period since the client’s account was opened if the account has 
been open for more than one year before the date of the report or, if the account was opened 
before July 15, 2015 and the registered firm reasonably believes the annualized total 
percentage return for the period before July 15, 2015 is not available, the period since 
July 15, 2015. 
 
 “(3)  Despite subsection (2), if any portion of a period referred to in 
paragraphs (2)(b), (c) or (d) was before July 15, 2015, the registered firm is not required to 
report the annualized total percentage return for that period. 
 
 “(4) Despite subsection (1), the information a scholarship plan dealer is required 
to deliver under section 14.18 in respect of each scholarship plan in which a client has 
invested through the scholarship plan dealer is the following: 
  
  (a) the total amount that the client has invested in the plan as at the date 
of the investment performance report; 
 
  (b) the total amount that would be returned to the client if, as at the date 
of the investment performance report, the client ceased to make prescribed payments into 
the plan; 
 
  (c) a reasonable projection of future payments that the plan might pay to 
the client’s designated beneficiary under the plan, or to the client, at the maturity of the 
client’s investment in the plan; 
 
  (d) a summary of any terms of the plan that, if not met by the client or 
the client’s designated beneficiary under the plan, might cause the client or the designated 
beneficiary to suffer a loss of contributions, earnings or government contributions in the 
plan.  
 
 “(5) The information delivered under section 14.18 must be presented using text, 
tables and charts, and must be accompanied by notes in the investment performance report 
explaining 
 
  (a) the content of the report and how a client can use the information to 
assess the performance of the client’s investments; and   
 
  (b) the changing value of the client’s investments as reflected in the 
information in the report. 
 
 “(6) If a registered firm delivers information required under this section in a 
report to a client for a period of less than one year, the firm must not calculate the disclosed 
information on an annualized basis. 
 
 “(7) If the registered firm reasonably believes the market value cannot be 
determined for a security position, the market value must be assigned a value of zero in the 
calculation of the information delivered under subsection 14.18(1) and the fact that its 
market value could not be determined must be disclosed to the client.  
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“14.20.  Delivery of report on charges and other compensation and 
investment performance report 
 
 “(1) A report under section 14.17 and a report under section 14.18 must include 
information for the same 12-month period and the reports must be delivered together in one 
of the following ways: 
 
  (a) combined with a statement delivered to the client that includes 
information required under subsection 14.14(1), (2) or (3), subsection 14.14.1(2) or 
section 14.16; 
 
  (b) accompanying a statement delivered to the client that includes 
information required under subsection 14.14(1), (2) or (3), subsection 14.14.1(2) or 
section 14.16; 
 
  (c) within 10 days after a statement delivered to the client that includes 
information required under subsection 14.14(1),(2) or (3), subsection 14.14.1(2) or 
section 14.16. 
 
 “(2) Subsection (1) does not apply in respect of the first report under 
section 14.17 and the first report under section 14.18 for a client.”. 
 
20. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur in the French text, the 
words “les espèces” with the words “les fonds”. 

21. Coming into force 
 
 (1) Subject to paragraph (2), this Regulation is coming into force on July 15, 
2013. 
 
 (2) The provisions of this Regulation listed in column 1 of the following table 
come into force on the date set out in column 2 of the table: 
 

Column 1 

Provisions of this Regulation 

Column 2 

Date

Paragraph (1) of section 1, subparagraph (g) of 
paragraph (1) of section 10, section 11, 
subparagraphs (a) and (c) of paragraph (1) of 
section 15 

July 15, 2014 

Paragraph (2) of section 1, sections 7, 13, 17 
and 18 

July 15, 2015 

Paragraph (4) of section 1, sections 8, 9, 14, 
subparagraph (b) of paragraph (1) of 
section 15, section 19 

July 15, 2016 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 31-103 RESPECTING 
REGISTRATION REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING REGISTRANT 
OBLIGATIONS

The changes made to the Policy Statement come into effect on the implementation of the 
corresponding changes to the Regulation. See section 21 of the Regulation to amend Regulation 
31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations.

1. Section 1.1 of Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations is amended by replacing the 
paragraph under “Electronic delivery of documents” with the following:

“Registrants should refer to Policy Statement 11-201 respecting Electronic Delivery of 
documents.”.

2. Section 2.2 of the French text of the Policy Statement is amended by replacing, in the 
second bulleted item of the third paragraph, the words “peuvent l’exercer” with the words 
“peuvent exercer ces activités”.

3. Section 11.1 of the French text of the Policy Statement is amended by replacing, in the 
first paragraph, the words “système de contrôle” with the words “système de contrôles”.

4. Section 13.2 of the French text of the Policy Statement is amended by replacing the 
words “Se reporter au paragraphe 3 de l’article 1.2” with the words “Se reporter au paragraphe 3 
de l’article 13.2”.

5. The Policy Statement is amended by inserting, after the title of Part 14, the following :

“If a client consents, documents required in this Part can be delivered in electronic form. 
For further guidance, see Policy Statement 11-201 respecting Electronic Delivery of 
documents.”.

“Division 1 Investment fund managers

Section 14.1 sets out the limited application of Part 14 to investment fund 
managers that are not also registered in other categories, including section 14.1.1, section 14.6, 
subsection 14.12(5) and section 14.15.

Section 14.1.1 requires investment fund managers to provide, within a reasonable 
period of time, information concerning deferred sales charges and any other charges deducted 
from the net asset value of the securities, and trailing commissions to dealers and advisers in 
order that they may comply with their obligations under paragraphs 14.12(1)(c) and 14.17(1)(h).
This is a principles-based requirement. An investment fund manager must work with the dealers 
and advisers who distribute fund products to determine what information they need from the 
investment fund manager in order to satisfy their client reporting obligations. The information 
and arrangements for its delivery may vary, reflecting different operating models and 
information systems.”.

6. The Policy Statement is amended by deleting the paragraph following the title of 
Division 2 of Part 14.

7. Section 14.2 of the Policy Statement is replaced with the following:

“Division 2  Disclosure to clients

“14.2. Relationship disclosure information 

Registrants should ensure that clients understand who they are dealing with. They 
should carry on all registerable activities in their full legal or registered trade name. Contracts, 
confirmation and account statements, among other documents, should contain the registrant’s 
full legal name.
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Content of relationship disclosure information

There is no prescribed form for the relationship disclosure information required 
under section 14.2. A registered firm may provide this information in a single document, or in 
separate documents, which together give the client the prescribed information. 

Relationship disclosure information should be communicated in a manner 
consistent with the guidance on client communications under section 1.1 of this Policy 
Statement. We encourage registrants to avoid the use of technical terms and acronyms when 
communicating with clients. To satisfy their obligations under section 14.2, registered 
individuals must spend sufficient time with clients as part of an in-person or telephone meeting, 
or other method that is consistent with their operations, to adequately explain the information 
that is delivered to them. We expect a firm to have policies and procedures requiring its 
registered individuals to demonstrate they have done so. What is considered “sufficient” will 
depend on the circumstances, including a client’s understanding of the delivered documents.

Evidence of compliance with client disclosure requirements at account opening, 
prior to trades and at other times, can include detailed notes of meetings or discussions with 
clients, signed client acknowledgements and tape-recorded phone conversations.

Promoting client participation

Registered firms should help their clients understand the registrant-client 
relationship. They should encourage clients to actively participate in the relationship and provide 
them with clear, relevant and timely information and communications. 

In particular, registered firms should help and encourage clients to: 

• Keep the firm up to date. Clients should be encouraged to

� provide full and accurate information to the firm and the registered 
individuals acting for the firm 

� promptly inform the firm of any change to their information that 
could result in a change to the types of investments appropriate for them, such as a change to 
their income, investment objectives, risk tolerance, time horizon or net worth

• Be informed. Clients should be

� helped to understand the potential risks and returns on investments

� encouraged to carefully review sales literature provided by the firm

� encouraged to consult professionals, such as a lawyer or an 
accountant, for legal or tax advice where appropriate

• Ask questions. Clients should be encouraged to 

� request information from the firm to resolve concerns about their 
account, transactions or investments, or their relationship with the firm or a registered individual 
acting for the firm 

• Stay on top of their investments. Clients should be encouraged to 

� review all account documentation provided by the firm 

� regularly review portfolio holdings and performance

Disclosure of charges and other compensation
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Under paragraphs 14.2(2)(f), (g) and (h), registered firms must provide clients 
with information on the operating and transaction charges they might pay in making, holding and 
selling investments, and a general description of any compensation paid to the firm by any other 
party. We expect this disclosure to include all charges a client might pay during the course of 
holding a particular investment. 

A registered firm’s charges to a client and the compensation it may receive from 
third parties in respect of the client will vary depending on the type of relationship with the client 
and the nature of the services and investment products offered. At account opening, registered 
firms must provide clients with general information on the operating charges and transaction 
charges that the clients may be required to pay, as well as other compensation the firms may 
receive as a result of their business relationship. A firm is not expected to provide information on 
all the types of accounts that it offers and the fees related to these accounts if it is not relevant to 
the client’s situation.

“Operating charge” is defined broadly in section 1.1 and examples include (but 
are not exclusive to) service charges, administration fees, safekeeping fees, management fees, 
transfer fees, account closing fees, annual registered plan fees and any other charges associated 
with maintaining and using an account that are paid to the registrant. For registered firms that 
charge an all-in fee for the operation of the account, such as a percentage of assets under 
management, that fee is the operating charge. We do not expect firms with an all-in operating 
charge to provide a breakdown of the items covered by the fee.

“Transaction charges” is also defined broadly in section 1.1 and examples include 
(but are not exclusive to) commissions, transaction fees, switch or change fees, performance 
fees, short-term trading fees, and sales charges or redemption fees that are paid to the registrant. 
Although we do not consider “foreign exchange spreads” to be a transaction charge, we 
encourage firms to include a general notification in trade confirmations and reports on charges 
and other compensation that the firm may have incurred a gain or loss from a foreign exchange 
transaction as a best practice. 

Operating charges and transaction charges include only charges paid to the 
registered firm by the client. Third-party charges, such as custodian fees that are not paid to the 
registered firm, are not included in operating charges or transaction charges. Operating and 
transaction charges include any sales taxes that are paid on the amounts charged to the client. 
Registrants may wish to inform clients where a charge includes sales tax, or separately disclose 
the components of the charge. Withholding taxes would not be considered a charge. 

Providing general information on charges is appropriate at the time of account 
opening. However, section 14.2.1 requires that, before a registered firm accepts an instruction 
from a client to purchase or sell a security, the firm must provide more specific information as to 
the nature and amount of the actual charges that will apply. Registrants are encouraged to explain 
charges to their clients. 

For example, if a client will be investing in a mutual fund security, the description 
should briefly explain each of the following and how they may affect the investment:

• the management fee

• the sales charge or deferred sales charge option available to the client and 
an explanation as to how such charges work. This means registered firms should advise clients 
that mutual funds sold on a deferred sales charge basis are subject to charges upon redemption 
that are applied on a declining rate scale over a specified period of years, until such time as the 
charges decrease to zero. Any other redemption fees or short-term trading fees that may apply 
should also be discussed

• any trailing commission, or other embedded fees

• any options regarding front end loads
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• any fees related to the client changing or switching investments (“switch or 
change fees”)

Registrants may also wish to explain to clients that trailing commissions are 
included in the management fees that are charged to their investment funds and are not additional 
charges paid by the client to the registrant. “Trailing commission” is defined for purposes of 
Regulation 31-103 in section 1.1 in broad terms designed to ensure that payments similar to what 
are generally known as trailing commissions will be subject to similar reporting requirements 
under this regulation.

Registrants should advise clients with managed accounts whether the registrant 
will receive compensation from third parties, such as trailing commissions, on any securities 
purchased for the client and, if so, whether the fee paid by the client to the registrant will be 
affected by this. For example, the management fee paid by a client on the portion of a managed 
account related to mutual fund holdings may be lower than the overall fee on the rest of the 
portfolio. 

Description of content and frequency of client reporting 

Under paragraph 14.2(2)(i), a registered firm is required to provide a description 
of the content and frequency of reporting to the client. Reporting to clients includes, as 
applicable:

• trade confirmations under section 14.12

• account statements under section 14.14 

• additional statements under section 14.14.1

• position cost information under section 14.14.2

• annual report on charges and other compensation under section 14.17

• investment performance reports under section 14.18

Guidance about registered firm’s client reporting obligations is provided in 
Division 5 of this Part.

KYC information

Paragraph 14.2(2)(l) requires registrants to provide their clients with a copy of 
their KYC information at the time of account opening. We would expect registered firms to also 
provide a description to the client of the various terms which make up the KYC information, and 
explain how this information will be used in assessing the client’s financial situation, investment 
objectives, investment knowledge and risk tolerance in determining investment suitability. 

Benchmarks

Paragraph 14.2(2)(m) requires registered firms to provide clients with a general 
explanation of how investment performance benchmarks might be used to assess the 
performance of a client’s investments and any options available to the client to obtain 
information about benchmarks from the registered firm. Other than this general discussion, there 
is no requirement for registered firms to provide benchmark information to clients. Nonetheless, 
we encourage firms to do so as a best practice. Guidance on the provision of benchmarks is set 
out in this Policy Statement at the end of the discussion of the content of investment performance 
reports under section 14.19.

Scholarship plan dealers

Paragraph 14.2(2)(n) requires an explanation of the important aspects of the 
scholarship plan that, if not fulfilled, would cause loss to the client. To be complete, this 
prescribed disclosure could include any options that would allow the investor to retain notional 
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earnings in the event that they do not maintain prescribed payments under the plan and any fees 
associated with those options. 

Order execution trading 

Subsections 14.2(7) and (8) provide that only limited relationship disclosure 
information must be delivered by a dealer whose relationship with a client is limited to executing 
trades as directed by a registered adviser acting for the client. In a relationship of this kind, each 
registrant must explain to the client its role and responsibility to the client, and what services and 
reporting the client can expect of it. 

“14.2.1. Pre-trade disclosure of charges

For non-managed accounts, section 14.2.1 requires disclosure to a client of 
charges specific to a transaction prior to the acceptance of a client’s instruction. This disclosure 
is not required to be in writing. Oral disclosure of charges is sufficient for the purposes of 
disclosing charges at the time of a transaction. Specific charges must be reported in writing on 
the trade confirmation as required in section 14.12.

For a purchase of a security on a deferred sales charge basis, disclosure that a 
deferred sales charge might be triggered upon the redemption of the security, and the schedule 
that would apply if it is sold within the time period that a deferred sales charge would be 
applicable, must be presented. The actual amount of the deferred sales charge, if any, would need 
to be disclosed once the security is redeemed. For the purposes of disclosing trailing 
commissions, the dealing representative may draw attention to the information in the prospectus 
or the fund facts document if that document is provided at the point of sale.

With respect to a transaction involving a debt security, pre-trade disclosure should 
include a discussion of any commission the registered firm will receive on the trade. This 
discussion should include both the number of basis points that the charge represents as well as 
the corresponding dollar amount, or a reasonable estimate of the amount if the actual amount of 
the charges is not known to the firm at the time. 

Switch or change transactions

Processing a switch or change transaction without client knowledge is contrary to 
a registrant’s duty to act fairly, honestly and in good faith. In our view, compliance with this duty 
requires that clients are informed, before any switch or change transaction is processed, of 
charges associated with the transaction, dealers’ incentives for such a transaction (including 
increased trailing commissions), and any tax or other implications of such a transaction. In each 
case, we expect dealers to explain why a proposed switch or change transaction is appropriate for 
the client. We consider that providing clients with clear and complete disclosure of the charges at 
the time of a transaction will help clients to be aware of the implications of proposed transactions 
and deter registrants from transacting for the purpose of generating commissions. Registrants are 
also reminded that their obligations in connection with suitability and conflicts of interest apply 
to such transactions, as well as their obligations under any applicable SRO requirements or 
guidance. 

We expect all changes or switches to a client’s investments to be accurately 
reported in trade confirmations by reporting each of the purchase and sale transactions making 
up the change or switch, as required in section 14.12, with a description of the associated 
charges.

8. The title of Division 5 of Part 14 of the Policy Statement and the paragraph under that 
title are replaced with the following:

“Division 5 Reporting to clients

Reporting to clients is on an account basis, except that
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• securities that are not held in an account (i.e., securities reported under an 
additional statement) must be included in a report for the account through which they were 
traded, and  

• subsection 14.18(4) permits performance reports for more than one 
account of a client and also securities not held in an account to be combined with the client’s 
written consent.

Registered firms may choose how they meet their client reporting obligations 
within the framework set out in the Regulation. We encourage firms to combine client 
statements, position cost information and client reports into comprehensive documents or send 
them together. For example, an account statement and an additional statement for securities 
traded through (but not held) in an account might be combined, perhaps along with position cost 
information, each quarter. Once a year, an integrated statement such as this could be further 
combined with the report on charges and other compensation and the performance report, or 
delivered along with a separate document that combines the two reports. 

We believe that integrating client reporting as much as possible within the 
limitations of firms’ systems capabilities will better enable clients to make use of the information 
and that it is in the interests of registrants to have clients that are well informed about the 
services they provide. When client reporting information is combined or delivered together, we 
expect registered firms will give each element sufficient prominence among the others that a 
reasonable investor can readily locate it.

Consistent with the guidance on clear and meaningful disclosure to clients in 
section 1.1 of this Policy Statement, we expect registrants to present client statements and reports 
in an understandable manner and to explain, if applicable, what securities are included in 
different statements. Registered firms should encourage clients to contact their dealing or 
advising representative or the firm directly with questions about their statements and reports. We 
expect registered firms to ensure that clients know how their investments will be held (for 
example, by the firm or at an issuing fund company) and understand the different implications 
that this will have for them in such matters as client reporting, investor protection fund coverage 
and custody of their assets. If a registered firm trades in exempt market securities for a client, the 
firm should also explain the reasons why it is not always possible for the firm to determine a 
market value for products sold in the exempt market or whether the client still owns the security, 
and the implications that this may have for reporting on exempt-market securities.

It is the responsibility of the registered firm to produce these client statements and 
reports, not that of individual representatives. Registered firms should have policies and 
procedures in place to ensure that they are adequately supervising their registered 
representatives’ communications with clients about the prescribed information.

The requirement to produce and deliver a trade confirmation under section 14.12, 
an account statement under section 14.14, an additional statement under section 14.14.1, position 
cost information under section 14.14.2, a security holder statement under section 14.15, a 
scholarship plan dealer statement under section 14.16 or client reports under sections 14.17 and 
14.18 may be outsourced by a registered firm to a third-party service provider that acts as its 
agent. Third-party pricing providers may also be used to value securities for these purposes. Like 
all outsourcing arrangements, the registrant is ultimately responsible for the function and must 
supervise the service provider. See Part 11 of this Policy Statement for more guidance on 
outsourcing.

“14.11.1. Determining market value

Section 14.11.1 sets out the basis on which market value must be determined for 
client reporting purposes.

Paragraph 14.11.1(1)(a) requires the market value of a security that is issued by an 
investment fund not listed on an exchange to be determined by reference to the net asset value 
provided by the investment fund manager of the fund on the relevant date. 
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For other securities, a hierarchy of valuation methods that depend on the 
availability of relevant information is prescribed in paragraph 14.11.1(1)(b). Registrants are 
required to act reasonably in applying these methodologies and we understand that this process 
will often require a registrant to exercise professional judgment. 

Where possible, market value should be determined by reference to a quoted value 
on a marketplace. The quoted value will be the last bid or ask price on the relevant date or the 
last trading day prior to the relevant date. Registered firms should ensure that any quoted values 
used to determine market value do not represent stale or old prices that are not reflective of 
current values. If no current value for a security is quoted on a marketplace, market value should 
be determined by reference to published market reports or inter-dealer quotes. 

We recognize that it is not always possible to obtain a market value by these 
methods. In such cases, we will accept a valuation policy that is consistently applied and 
includes procedures that assess the reliability of any valuation inputs and assumptions. If 
available, valuation inputs and assumptions should be based on observable market data or inputs, 
such as market prices or yield rates for comparable securities and quoted interest rates. If 
observable inputs are not available, valuation can be based on unobservable inputs and 
assumptions. In some cases, it may be reasonable and appropriate to value at cost, where there 
has been no material subsequent event affecting value (e.g. a market event or new capital raising 
by the issuer). “Observable” and “unobservable” inputs are concepts under International 
Financial Reporting Standards (IFRS), and we expect them to be applied consistent with IFRS.

Subsection 14.11.1(3) provides that where the registered firm reasonably believes 
that it cannot determine the market value of a security, the firm must report that no value can be 
determined and the security must not be included in the calculation of the total market value of 
cash and securities in the client’s account or in calculations for the investment performance 
report (see also subsection 14.19(7)). 

If the market value for a security subsequently becomes determinable, a registered 
firm must begin to report it in client statements and add that value to the opening market values 
or deposits included in the calculations in subsection 14.19(1). This would be expected if the 
firm had previously assigned the security a value of zero in the calculation of opening market 
values or deposits because it could not determine the security’s market value, as required by 
subsection 14.19(7). This would reduce the risk of presenting a misleading improvement in the 
performance of the investment by only adding the value of the security to the other calculations 
required under section 14.19. If the deposits used to purchase the security were already included 
in the calculation of opening market values or deposits, the registered firm would not need to 
adjust these figures. 

We encourage firms to disclose the foreign exchange rate used in calculating the 
market value of non-Canadian dollar denominated securities as a best practice.”.

9. Sections 14.12 and 14.14 of the Policy Statement are replaced with the following: 

“14.12. Content and delivery of trade confirmation

Section 14.12 requires registered dealers to deliver trade confirmations. 

Under paragraph 14.12(1)(b.1), registered dealers must provide the yield on a 
purchase of a debt security in a trade confirmation. For non-callable debt securities, the yield to 
maturity would be appropriate. For callable securities, the yield to call may be more useful. 

Under paragraph 14.12(1)(c.1), registrants may disclose the total dollar amount of 
compensation (which may consist of any mark-up or mark-down, commission or other service 
charge) or, alternatively, the total dollar amount of commission, if any, and if the registrant 
applied a mark-up or mark-down or any service charge other than a commission, a prescribed 
general notification. The notification is a minimum requirement and a firm may elect to provide 
more information in its trade confirmations. 
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Each trade should be reported in the currency in which it was executed. If a trade 
is executed in a foreign currency through a Canadian dollar account, the exchange rate should be 
reported to the client.

“14.14. Account statements

Section 14.14 requires registered dealers and advisers to deliver statements to 
clients at least once every three months. There is no prescribed form for these statements but 
they must contain the information referred to in subsections 14.14(4) and (5). The types of 
transactions that must be disclosed in an account statement include any purchase, sale or transfer 
of securities, dividend or interest payment received or reinvested, any fee or charge, and any 
other account activity. A firm must deliver an account statement with the information referred to 
in subsection (4) if any transaction was made for the client in the reporting period. Effective July 
15, 2015, a firm is only required to provide the account balance information referred to in 
subsection (5) if it holds securities owned by a client in an account of the client. 

“14.14.1. Additional statements

A firm is required to deliver additional statements if the circumstances described 
in subsection 14.14.1(1) apply. The additional statements must be delivered once every three 
months, except that an adviser must deliver the statements on a monthly basis if requested by the 
client as provided in subsection 14.14.1(3). The requirements set out for the frequency of 
delivering account statements and additional statements are minimum standards. Firms may 
choose to provide the statements more frequently.

Firms may choose to include securities that must be reported under the additional 
statement requirement in a document that it refers to as an account statement, consistent with 
their clients’ expectations that their accounts are not limited to securities held by the firm, 
provided it satisfies the requirements for content of statements set out in sections 14.14 and 
14.14.1.

“14.14.2. Position cost information

Section 14.14.2 requires the delivery on a quarterly basis of position cost 
information for securities reported in account statements and additional statements. Position cost 
may be either the book cost or the original cost, as defined in section 1.1. Position cost 
information provides investors with a comparison to the market value of each security position 
they have open. 

Where securities were transferred from another registrant firm and the information 
required to calculate position cost is unavailable, a registrant may elect to use market value 
information as at the date of the transfer as the position cost going forward. 

Firms must include the definition of book cost or original cost in client statements. 
Firms can comply with that requirement by making reference to the definition in a footnote.

Position cost information must be delivered at least quarterly, within 10 days after 
an account statement or additional statement. A firm may combine position cost information with 
the statement(s) for the period, or it may send it separately. If it chooses to send position cost 
information separately, the firm must also include the market value information from the
statement(s) for the period in order that the client will be able to readily compare the 
information. Although a firm may deliver statements under section 14.14 or section 14.14.1 more 
frequently than quarterly, it is not required to provide position cost information except on a 
quarterly basis.
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“14.15. Security holder statements

Section 14.15 sets out the client reporting requirements applicable to a registered 
investment fund manager where there is no dealer or adviser of record for a security holder on
the records of the investment fund manager.

“14.16. Scholarship plan dealer statements

Section 14.16 provides that sections 14.14, 14.14.1 and 14.14.2 do not apply to a 
scholarship plan dealer that delivers prescribed information to a client at least once every 
12 months. Subsection 14.19(4) sets out performance reporting requirements for scholarship 
plans.

“14.17. Report on charges and other compensation

Registered firms must provide clients with an annual report on the firm’s charges 
and other compensation received by the firm in connection with their investments. Examples of 
operating charges and transaction charges are provided in the discussion of the disclosure of 
charges and other compensation in section 14.2 of this Policy Statement.

The discussion of debt security disclosure requirements in section 14.12 of this 
Policy Statement is also relevant with respect to paragraph 14.17(1)(e).

Scholarship plans often have enrolment fees payable in instalments in the first few 
years of a client’s investment in the plan. Paragraph 14.17(1)(f) requires that scholarship plan 
dealers include a reminder of the unpaid amount of any such fees in their annual reports on 
charges and other compensation.

Payments that a registered firm or its registered representatives receive from 
issuers of securities or other registrants in relation to registerable services to a client must be 
reported under paragraph 14.17(1)(g). Examples of payments that would be included in this part 
of the report on charges and other compensation include some referral fees, success fees on the 
completion of a transaction or finder’s fees. This part of the report does not include trailing 
commissions, as they are specifically addressed in paragraph 14.17(1)(h).

Registered firms must disclose the amount of trailing commissions they received 
related to a client’s holdings. The disclosure of trailing commissions received in respect of a 
client’s investments must be included with a notification prescribed in paragraph 14.17(1)(h). 
The notification must be in substantially the form prescribed, so a registered firm may modify it 
to be consistent with the actual arrangements. For example, a firm that receives a payment that 
falls within the definition of “trailing commission” in section 1.1 in respect of securities that are 
not investment funds can modify the notification accordingly. The notification set out is the 
required minimum and firms can provide further explanation if they believe it will be helpful to 
their clients. 

Registered firms may want to organize the annual report on charges and other 
compensation with separate sections showing the charges paid by the client to the firm, and the 
other compensation received by the firm in respect of the client’s account.

Appendix D of this Policy Statement includes a sample Report on Charges and 
Other Compensation, which registered firms are encouraged to use as guidance.

“14.18. Investment performance report

Where more than one registrant provides services pertaining to a client’s account, 
responsibility for performance reporting rests with the registered firm with the client-facing 
relationship. For example, if a registered adviser has trading authority over a client’s account at a 
registered dealer, the adviser must provide the client with an annual investment performance 
report; this is not an obligation of the dealer that only executes adviser-directed trades or 
provides custodial services in respect of the client’s account. 

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 114

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

 

 

10

Performance reporting to clients is required to be provided separately for each 
account. Securities of a client required to be reported in an additional statement under 
section 14.14.1, if any, must be covered in a performance report that also includes any other 
securities in the account through which they were transacted. However, subsection 14.18(4) 
provides that with client consent, a registrant may provide consolidated performance reporting 
for that client. A registrant may also provide a consolidated performance report for multiple 
clients, such as a family group, but only as a supplemental report, in addition to reports required 
under section 14.18.

“14.19. Content of investment performance report

Subsection 14.19(5) requires the use of each of text, tables and charts in the 
presentation of investment performance reports. Explanatory notes and the definition of “total 
percentage return” must also be included. The purpose of these requirements is to make the 
information as understandable to investors as possible. 

To help investors get the most out of their investment performance reports and 
encourage informed discussion with their registered dealing representative or advising 
representative, we encourage registered firms to consider including:

• additional definitions of the various performance measures used by the 
registrant

• additional disclosure that enhances the performance presentation

• a discussion with clients about what the information means to them

Registrants should not mislead a client by presenting a return of the client’s 
capital in a manner that suggests it forms part of the client’s return on an investment.

Registered representatives are also encouraged to meet with clients, as part of an 
in-person or telephone meeting, to help ensure they understand their investment performance 
reports and how the information relates to the client’s investment objectives and risk tolerance.

Appendix E of this Policy Statement includes a sample Investment Performance 
Report which registered firms are encouraged to use as guidance. 

Opening market value, deposits and withdrawals

As part of paragraphs 14.19(1)(a) and (b), registered firms must disclose the 
market value of cash and securities in the client’s account as at the beginning and the end of the 
12-month period covered by the investment performance report. The market value of cash and 
securities at account opening is assumed to be zero.  

Under paragraphs 14.19(1)(c) and (d), registered firms must also disclose the 
market value of all deposits and transfers of cash and securities into the account, and the market 
value of all withdrawals and transfers of cash and securities out of the account, for the 12-month 
period covered by the performance report, as well as since account opening. Deposits and 
transfers into the account (which do not include reinvested distributions or interest income) 
should be shown separately from withdrawals and transfers out of the account. Where an account 
was opened before July 15, 2015 and market values are not available for all deposits, 
withdrawals and transfers since account opening, under paragraph 14.19(1)(e) registered firms 
must present the market value of all cash and securities in the client’s account as at July 15, 
2015, and the market value of all deposits, withdrawals and transfers of cash and securities since 
July 15, 2015.

Subsection 14.19(7) requires a registered firm that cannot determine the market 
value for a security position to assign the security a value of zero for the performance reporting 
purposes and the reason for doing so must be disclosed to the client. The explanation may be 
included as a note in the performance report. As described in section 14.11.1 of this Policy 
Statement, if a registered firm is subsequently able to value that security it may need to adjust the 
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calculation of the market values or deposits to avoid presenting a misleading improvement in the 
performance of the account. 

Change in market value

The opening market value, plus deposits and transfers in, less withdrawals and 
transfers out, should be compared to the market value of the account as at the end of the 12-
month period for which the performance reporting is provided and also since inception in order 
to provide clients, in dollar terms, with the performance of their account.

The change in the market value of the account since inception is the difference 
between the closing market value of the account and total of opening market value plus deposits 
less withdrawals since inception. The change in the value of the account for the 12-month period 
is the difference between the closing market value of the account and total of opening market 
value plus deposits less withdrawals during the period. Where market values since inception are 
not available, registered firms are required to disclose the change in value of a client’s account 
since July 15, 2015.

The change in market value includes components such as income (dividends, 
interest) and distributions, including reinvested income or distributions, realized and unrealized 
capital gains or losses in the account, and the effect of operating charges and transaction charges 
if these are deducted directly from the account. Rather than show the change in value as a single 
amount, registered firms may opt to break this out into its components to provide more detail to 
clients.

Percentage return calculation method

Paragraph 14.19(1)(i) requires firms to provide the annualized total percentage 
return using a money-weighted rate of return calculation method. No specific formula is 
prescribed, but the method used by a firm must be one that is generally accepted in the securities 
industry. A registered firm may, if it so chooses, provide percentage returns calculated using 
both money-weighted and time-weighted methods. In such cases, the firm should explain in plain 
language the difference between the two sets of performance returns. 

Paragraph 14.19(1)(j) requires that performance reports provide specified 
information about how the client’s percentage return was calculated. This includes an 
explanation in general terms of what the calculation method takes into account. For example, a 
firm could explain that under a money weighted method, decisions a client made about deposits 
and withdrawals to and from the client’s account have affected the returns calculated in the 
report. A firm that also uses a time weighted method could explain that the returns calculated 
under this method may not be the same as the actual returns in the client’s account because they 
do not necessarily show the effect of deposits and withdrawals to and from the account. We do 
not expect firms to include a formula or an exhaustive list. We expect firms to use this 
notification to help clients understand the most important implications of the calculation 
methodology.

Performance reporting periods

Subsection 14.19(2) outlines the minimum reporting periods of 1, 3, 5 and 
10 years and the period since the inception of the account. Registered firms may opt to provide 
more frequent performance reporting. However performance returns for periods of less than one 
year can be misleading and therefore, must not be presented on an annualized basis, consistent 
with subsection 14.19(6).

Scholarship plans

Under paragraph 14.19(4)(c), for scholarship plans, the information required to be 
delivered in the investment performance report includes a reasonable projection of future 
scholarship payments that the plan may pay to the client or the client’s designated beneficiary 
upon the maturity of the client’s investment in the plan. 
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A scholarship plan dealer is also required under paragraph 14.19(4)(d) to provide 
a summary of any terms of the plan, which if not met by the client or the client’s designated 
beneficiary under the plan, may cause the client or the designated beneficiary  to suffer a loss of 
contributions, earnings or government contributions in the plan. The disclosure here is not 
intended to be as detailed as the disclosure at account opening. It is intended to remind the client 
of the unique risks of the plan and the ways in which the client’s scholarship plan may be
seriously impaired. This disclosure must be consistent with other disclosures required to be 
delivered to clients under applicable securities legislation.

To the extent that a scholarship plan dealer and the plan itself are not the same 
legal entity but are affiliates of one another, the dealer may meet obligations to deliver annual 
investment performance reports by drawing attention to the plan’s direct mailing of reports to a 
client by the plan’s administrator.

Benchmarks and investment performance reporting

The use of benchmarks for investment performance reporting is optional. There is 
no requirement to provide benchmarks to clients in any of the reports required under Regulation
31-103.

However, we encourage registrants to use benchmarks that are relevant to a 
client’s investments as a useful way for a client to assess the performance of their portfolio. 
Benchmarks need to be explained to clients in terms they will understand, including factors that 
should be considered by the client when comparing their investment returns to benchmark 
returns. For example, a registrant could discuss the differences between the composition of a 
client’s portfolio that reflects the investment strategy they have agreed upon and the composition 
of an index benchmark, so that a comparison between them is fair and not misleading. A 
discussion of the impact of operating charges and transaction charges as well as other expenses 
related to the client’s investments would also be helpful to clients, since benchmarks generally
do not factor in the costs of investing. 

If a registered firm chooses to present benchmark information, the firm should 
ensure that it is not misleading. We expect registrants to use benchmarks that are

• discussed with clients to ensure they understand the purpose of comparing 
the performance of their portfolio to the chosen benchmarks and determine if their information 
needs will be met

• reasonably reflective of the composition of the client’s portfolio so as to 
ensure that a relevant comparison of performance is presented

• relevant in terms of the investing time horizon of the client

• based on widely recognized and available indices that are credible and not 
manufactured by the registrant or any of its affiliates using proprietary data  

• broad-based securities market indices which can be linked to the major 
asset classes into which the client’s portfolio is divided. The determination of a major asset class 
should be based on the firm’s own policies and procedures and the client’s portfolio 
composition. An asset class for benchmarking purposes may be based on the type of security and 
geographical region. We do not expect an asset class to be determined by industry sector

• presented for the same reporting periods as the client’s annualized total 
percentage returns 

• clearly named 

• applied consistently from one reporting period to the next for 
comparability reasons, unless there has been a change to the pre-determined asset classes. In this 
case, the change in the benchmark(s) presented should be discussed with the client and included 
in the explanatory notes, along with the reasons for the change
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Examples of acceptable benchmarks would include, but are not limited to, the 
S&P/TSX Composite index for Canadian equities, the S&P 500 index for U.S. equities, and the 
MSCI EAFE index as a measure of the equity markets outside of North America.

“14.20. Delivery of report on charges and other compensation and investment 
performance report

Registered firms must deliver the annual report on charges and other 
compensation under section 14.17 and the investment performance report under section 14.18 for 
a client together. These client reports may be combined with or accompany an account statement 
or additional statement for a client, or must be sent within 10 days after an account statement or 
additional statement for the client.”.

10. The Policy Statement is amended by replacing, wherever they occur in the French text, 
the words, “impartir”, “l’impartition”, “impartition”, “imparties”, “d’impartition” et “impartis” 
with, respectively, “externaliser”, “l’externalisation”, “externalisation”, “externalisées”, 
“d’externalisation” and “externalisés”.

11. The Policy Statement is amended by replacing, in the French text of section 13.4,
wherever they occur, the words “activités externes” with the words “activités professionnelles 
externes”.

12. The Policy Statement is amended by inserting, after Appendix C, the following:
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“APPENDIX D

[Name of Firm]
Annual Charges and Compensation Report

Client name Your Account Number:123456
Address line 1
Address line 2
Address line 3

This report summarizes the compensation that we received directly and indirectly in 20XX. Our 
compensation comes from two sources:

1. What we charge you directly. Some of these charges are associated with the operation of 
your account. Other charges are associated with purchases, sales and other transactions 
you make in the account.

2. What we receive through third parties. 

Charges are important because they reduce your profit or increase your loss from investing. If you need an 
explanation of the charges described in this report, your representative can help you.

Charges you paid directly to us

RSP administration fee $100

Total charges associated with the operation of your account $100

Commissions on purchases of mutual funds with a sales charge $101

Switch fees $45

Total charges associated with transactions we executed for you $146

Total charges you paid directly to us $246

Compensation we received through third parties

Commissions from mutual fund managers on purchases of mutual funds 
(see note 1)

$503

Trailing commissions from mutual fund managers (see note 2) $286

Total compensation we received through third parties $789

Total charges and compensation we received in 20XX $1,035

Notes: 

1. When you purchased units of mutual funds on a deferred sales charge basis, we received a 
commission from the investment fund manager. During the year, these commissions amounted to 
$503.

2. We received $286 in trailing commissions in respect of securities you owned during the 12-month 
period covered by this report. 

Investment funds pay investment fund managers a fee for managing their funds. The managers 
pay us ongoing trailing commissions for the services and advice we provide you. The amount of the 
trailing commission depends on the sales charge option you chose when you purchased the fund. 
You are not directly charged the trailing commission or the management fee. But, these fees affect 
you because they reduce the amount of the fund’s return to you. Information about management 
fees and other charges to your investment funds is included in the prospectus or fund facts 
document for each fund.

Our current schedule of operating charges

[As part of the annual report of charges and compensation, registrants are required to provide their current 
operating charges that may be applicable to their clients’ accounts. For the purposes of this sample document, 
we are not providing such a list.]
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“APPENDIX E

Your investment performance report For the period ending December 31, 2030
Investment account 123456789

Client name
Address line 1
Address line 2
Address line 3

This report tells you how your account has performed to December 31, 2030. It can help you 
assess your progress toward meeting your investment goals. 

Speak to your representative if you have questions about this report, It is important that you tell 
your representative if your personal or financial circumstances have changed. Your 
representative can recommend adjustments to your investments to keep you on track to 
meeting your goals.

Amount invested 
means opening 
market value plus 
deposits including:
the market value of 
all deposits and 
transfers of 
securities and cash 
into your account, 
not including interest 
or dividends 
reinvested. 

Less withdrawals 
including:
the market value of 
all withdrawals and 
transfers out of your 
account.

Total value summary

Your investments have increased by $36,492.34 since you opened the 
account
Your investments have increased by $2,928.85 during the past year

Amount invested since you opened 
your account on January 1, 2015 $16,300.00
Market value of your account on December 31, 2030 $52,792.34

Change in the value of your account

This table is a summary of the activity in your account. It shows how the value of your account 
has changed based on the type of activity. 

Past year 
Since you 

opened 
your account 

Opening market value $51,063.49 $0.00

Deposits $4,000.00 $21,500.00

Withdrawals $(5,200.00) $(5,200.00)

Change in the market value of your account $2,928.85 $36,492.34

Closing market value $52,792.34 $52,792.34
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What is a total 
percentage return?
This represents gains 
and losses of an 
investment over a 
specified period of time, 
including realized and 
unrealized capital gains 
and losses plus income, 
expressed as a 
percentage. 

For example, an annual 
total percentage return 
of 5% for the past three 
years means that the 
investment effectively 
grew by 5% a year in 
each of the three years.

Your personal rates of return

The table below shows the total percentage return of your account for periods ending 
December 31, 2030. Returns are calculated after charges have been deducted. These 
include charges you pay for advice, transaction charges and account-related charges, but 
not income tax. 

Keep in mind your returns reflect the mix of investments and risk level of your account. 
When assessing your returns, consider your investment goals, the amount of risk you’re 
comfortable with, and the value of the advice and services you receive. 

Past year
Past

3 years
Past

5 years
Past 

10 years
Since you 

opened your 
account

Your 
account

5.51% 10.92% 12.07% 12.90% 13.09%

Calculation method
We use a money weighted method to calculate rates of return. Contact your representative 
if you want more information about this calculation.

The returns in this table are your personal rates of return. Your returns are affected by changes in the value of the 
securities you have invested in, dividends and interest that they paid, and also deposits and withdrawals to and from 
your account.

If you have a personal financial plan, it will contain a target rate of return, which is the return required to achieve your 
investment objectives. By comparing the rates of return you actually achieved (shown in the table) with your target 
rate of return, you can see whether you are on track to meet your investment objectives. 

Contact your representative to discuss your rate of return and investment objectives.
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